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INTRODUCTION 

Conformément aux dispositions de lôarticle 54 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation 
du budget et de la comptabilit® de lô£tat f®d®ral, la Cour des comptes transmet à la Chambre 
des représentants, dans le cadre de sa mission dôinformation en mati¯re budg®taire, les 
commentaires et observations quôappelle lôexamen des projets de budget de lôÉtat pour 
lôann®e 20101. 

Les projets de budget de lôÉtat ont été déposés à la Chambre des représentants après le 
d®lai du 31 octobre fix® par lôarticle 45 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du 
budget et de la comptabilit® de lô£tat f®d®ral 2 . 

En ce qui concerne la justification du budget général des dépenses, la Cour des comptes a 
bas® son commentaire sur les ®preuves dôimprimerie, les documents d®finitifs nô®tant pas 
disponibles. 

 

                                                 
1
 Doc.Parl.Chambre, DOC 52 2221/001 (exposé général), DOC 52 2222/001(projet de budget des 

voies et moyens), DOC 52 2223/001 et 52 2223/002 (projet de budget général des dépenses) 
2
 Lôexpos® g®n®ral et le projet de budget des voies et moyens ont été introduits le 6 novembre 2009. 

Le projet de budget général des dépenses a été déposé le 12 novembre 2009.  
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1. ÉVOLUTION GENERALE DU BUDGET 

Selon le gouvernement, le d®ficit de lôensemble des pouvoirs publics en 2010 atteindra 5,6% 
du Produit intérieur brut (PIB). Le déficit ainsi évalué est légèrement inférieur à celui de 
lôann®e 2009, qui a ®t® provisoirement ®tabli ¨ 5,8%. Lors de lôajustement du budget 2009, 
on se basait encore sur un déficit de 3,4% pour 2009. Lô®volution du budget est en grande 
partie influencée par la crise économique, ¨ lôorigine dôune diminution importante des 
recettes fiscales et parafiscales ainsi que dôune hausse des d®penses dôallocations de 
chômage. 

Pour lôannée 2011, une diminution du déficit à 5,2% est attendue. 

Le d®ficit pour lôann®e 2010 concerne aussi bien lôÉtat (-3,6% du PIB) que la sécurité sociale 
(-0,5% du PIB), et lôEntité 2 (les communautés, les régions et les pouvoirs locaux) (-1,5% du 
PIB). Contrairement aux expos®s g®n®raux des budgets pr®c®dents, aucune distinction nôest 
opérée quant à la détermination du solde estimé des communaut®s, des r®gions dôune part 
et des pouvoirs locaux dôautre part. En outre, ces données ne tiennent pas compte des 
projets de budget des entités fédérées3 mais se basent sur les hypothèses contenues dans 
le programme de stabilité. 

Le déficit de la sécurité sociale en 2010 est limité par une dotation compl®mentaire dôenviron 
2,5 milliards dôeuros qui affectera n®gativement le solde de financement de lôÉtat pour 2010. 
Inversement, ce solde sera influenc® positivement par lôenr¹lement acc®l®r® de lôimpôt des 
personnes physiques en 20094. 

Le taux dôendettement de lôensemble des pouvoirs publics augmentera, par suite des d®ficits 
budg®taires importants (tant en 2009 quôen 2010) de 92,1% du PIB dans le budget ajust® de 
lôann®e 2009 ¨ 101,7% du PIB ¨ la fin de lôann®e 2010. 

2. PARAMETRES MACRO-ECONOMIQUES 

Les paramètres macroéconomiques utilisés sont basés sur le budget économique, publié par 
lôInstitut des comptes nationaux le 9 septembre 2009. Ce budget économique retient une 
croissance réelle du PIB de 0,4% en 2010. Celle-ci s'élèverait à 1,9% en 20115. Outre cette 
faible croissance, le solde de financement est négativement influencé par une augmentation 
du taux de chômage (8,2% en 2009, 9,4% en 2010 et 9,6% en 2011). 

3. CONFORMITE AVEC LE PROGRAMME DE STABILITE 2009-2013 

Dans son complément au programme de stabilité 2009-2013, établi en septembre 2009, le 
gouvernement a proposé une trajectoire pr®voyant un retour ¨ lô®quilibre en 2015. Les 
soldes de financement prévus pour y parvenir en 2010 et 2011 sô®lèveraient respectivement 
à -6% et à -5,5% du PIB et seraient conformes à la trajectoire proposée par le Conseil 
supérieur des finances6. 

Le solde de financement estimé dans le budget (-5,6%) est donc un peu meilleur que celui 
du programme de stabilité. En outre, il faut observer que les paramètres macro-économiques 
sur lesquels le gouvernement sôest appuy® pour ®tablir le budget 2010 sont plus r®cents et 

                                                 
3
 Exposé général, p. 58. 

4
 Voir également point 4 et partie II ï Projet de budget des voies et moyens. 

5
 A titre de comparaison, la Commission europ®enne, dans ses estimations dôautomne dôoctobre 2009 

pour la Belgique, évalue la croissance à 0,6% en 2010 et 1,5% en 2011. 
6
 Conseil supérieur des finances. - Trajectoire budgétaire à court et moyen terme relatives au 

programme de stabilité 2009-2012 ajusté, septembre 2009.  
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un peu plus favorables que ceux utilisés par le Conseil supérieur des finances pour la 
formulation de son avis de septembre 20097. 

4. PASSAGE DU SOLDE BUDGETAIRE AU SOLDE DE FINANCEMENT 

Un certain nombre de corrections sont appliquées au solde budgétaire, en vue de déterminer 
le solde de financement, qui est la référence internationale en matière budgétaire. Ces 
corrections découlent notamment de la définition du périmètre du secteur public, de 
différences quant au moment dôenregistrement, du caractère financier ou non des 
transactions et de diverses autres corrections8. 

Il est recommandé que lôexposé général contienne un aperçu plus détaillé des corrections 
positives et négatives. Les données reprises dans le tableau9 sont en effet des soldes nets, 
établis après compensation de corrections à la fois positives et négatives, pour lesquelles 
aucune information ou des informations insuffisantes10 sont fournies. La Cour des comptes 
souligne que des corrections nettes peuvent résulter de compensations positives et 
négatives qui nôont pas de rapport entre elles. 

Les corrections de 8 milliards dôeuros pour 2009 passent à 2,6 milliards dôeuros pour 2010. 
En effet, lôann®e 2009 est marqu®e par des corrections exceptionnelles, en particulier le 
remboursement du prêt au Special Purpose Vehicle (SPV) Royal Park Investments11 et 
lôacc®l®ration de lôenr¹lement de lôimp¹t des personnes physiques12, qui ne se reproduiront 
pas en 2010. 

Concernant les corrections pour les prises de participations nettes et les octrois de crédits, la 
Cour des comptes relève une erreur dans le tableau13 : la correction positive pour les 
dépenses devrait sô®lever ¨ 249 millions dôeuros au lieu de 266 millions dôeuros14. 

5. NOUVELLES MESURES 

Le budget des années 2010 et 2011 contient un grand nombre de mesures nouvelles, tant 
en recettes quôen d®penses15, dont lôeffet attendu sur le PIB est de 0,5% en 2010 et de 1% 
en 2011. 

Le produit des mesures fiscales mentionn® dans lôexpos® g®n®ral16 (+696 millions dôeuros) 
ne tient toutefois pas compte de toutes les mesures prises durant le conclave budgétaire. Il 
sôagit entre autres de lôimpact de la baisse de la TVA dans lôhoreca, du prolongement de la 
réduction de la TVA dans le secteur de la construction, de la mesure en faveur du secteur de 
lôagriculture, de lôimpact positif de lôadaptation du r®gime des int®r°ts notionnels et de la lutte 
contre la fraude dans lôhoreca.  

                                                 
7
 Cet avis du Conseil supérieur des finances avait été rédigé en tenant compte des données macro-

économiques et budgétaires ainsi que des prévisions disponibles à la fin du mois de juillet 2009 (page 
13 de lôavis.) 
8
 Un aperçu de ces corrections est disponible dans l'exposé général, pp. 60-65. 

9
 Exposé général, p. 60 

10
 Certaines corrections sont davantage détaillées dans les commentaires du tableau, sans cependant 

atteindre complètement l'exhaustivité. 
11

 Voir également les commentaires de la partie II - Projet de budget des voies et moyens. 
12

 Idem. 
13

 Exposé général, p.60. 
14

 Il sôagit de d®penses en mati¯re de coop®ration au développement pour lesquelles les codes ont 
déjà été adaptés dans les tableaux budgétaires et ne nécessitent en conséquence plus de 
corrections. 
15

 Exposé général, pp. 21-24. 
16

 Exposé général, p. 22. 
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La majorité des mesures nouvelles est structurelle, ce qui entraînera également des recettes 
ou des économies supplémentaires au cours des années suivantes. 

6. PROJECTIONS PLURIANNUELLES 

Le présent projet de budget a été établi dans une perspective pluriannuelle et contient 
®galement des estimations pour lôann®e 2011. Cette approche pr®sente lôavantage de mettre 
en évidence les conséquences plus éloignées dôun certain nombre de mesures nouvelles, ou 
de mesures déjà prises auparavant. 

Il nôest toutefois pas possible dôappr®cier déjà les estimations relatives ¨ lôann®e 2011 par 
suite du manque dôinformations pr®cises et de justifications portant sur les chiffres pour la 
même année, du fait que plusieurs décisions politiques doivent encore être concrétisées. 
Côest notamment le cas pour lôimpact budg®taire de la r®forme du ministère de la Défense 
nationale et des modalit®s de r®alisation de lôobjectif relatif au niveau souhait® de lôaide au 
développement (0,7% du PIB)17. 

7. FONDS DE VIEILLISSEMENT  

Les importantes mutations démographiques qui affectent la Belgique (faible taux de natalité 
et accroissement de lôesp®rance de vie) ont pour effet une augmentation importante des 
dépenses publiques liée au vieillissement de la population. Selon le rapport le plus récent du 
Comit® dôétude sur le vieillissement (juin 2009)18, ces dépenses, qui sô®levaient ¨ 23,2 % du 
PIB en 2008, devraient atteindre 26,4 % du PIB en 2014, soit une augmentation de 3,2 % du 
PIB durant cette période19. 

Afin dôassurer autant que possible la soutenabilité des finances publiques, le gouvernement 
a pris diverses mesures en vue notamment dôam®liorer le taux dôemploi et de favoriser le 
maintien des travailleurs âgés dans le monde du travail. De même, une somme de 300 
millions dôeuros suppl®mentaires sera octroy®e au Fonds dôavenir des soins de sant® en 
2010 et en 2011. 

Une autre mesure a été la création en 2001 du Fonds de Vieillissement, dont la fonction est 
de permettre la constitution de r®serves financi¯res pour faire face ¨ lôaccroissement des 
dépenses de pensions et de soins de santé. Pour y parvenir, diverses recettes (notamment 
les revenus de la vente de certains actifs de lôÉtat) ont depuis lors été versées auprès de ce 
Fonds20. 

La crise économique actuelle a contraint le gouvernement à restreindre ses intentions 
initiales ¨ lô®gard du Fonds de Vieillissement21. Depuis 2007, aucune recette ne lui a été 
vers®e. Cette constatation porte ¨ la fois sur dô®ventuelles recettes extraordinaires, mais 
aussi sur les excédents budgétaires (comme le prévoyait la loi organique du Fonds22) 
devenus inexistants par suite de la dégradation rapide des finances publiques. Il en résulte 
que le Fonds ne bénéficie plus maintenant que des intérêts des bons du Trésor qui lui sont 
affectés. 

                                                 
17

 La note de solidarit®, ins®r®e dans lôexposé général (pp. 105-107), ne contient aucune projection 
pour 2011. 
18

 Exposé général, pp. 73-77. 
19

 Le comit® dô®tude sur le vieillissement pr®voit une augmentation de 8,2 % du PIB entre 2008 et 
2060. 
20

 Le capital nominal du Fonds ®tait de 13.124,1 milliards dôeuros en 2008 et le prorata dôint®r°ts de 
3.059 millions. 
21

 Exposé général, pp.73-77. 
22

 Loi du 5 septembre 2001, modifiée par la loi du 20 décembre 2005. 
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En outre, par la disposition 2.51.7 du projet de budget g®n®ral des d®penses pour lôann®e 
2009, le gouvernement a d®cid® de d®saffecter une somme de 738,2 millions dôeuros 
initialement destinée à ce fonds et de lôutiliser ¨ la couverture des d®penses g®n®rales du 
Trésor23. 

La Cour signale enfin quôen vertu de la loi organique du fonds (article 5), ses réserves ne 
pourront °tre utilis®es que pour autant que le taux dôendettement des pouvoirs publics soit 
inférieur à 60% du PIB. 

8. CONCEPT DE RECETTES TOTALES 

Les recettes totales décrites dans lôexpos® g®n®ral24 ne comprennent traditionnellement pas 
les additionnels communaux et provinciaux. Ces recettes transitent par des comptes dôordre 
de la Trésorerie. 

Les recettes totales ne comprennent pas non plus la cotisation spéciale de sécurité sociale. 
Ces recettes transitent par un fonds dôattribution au sens de lôarticle 71 de la loi du 
22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilit® de lô£tat f®d®ral. 

Par contre, sont comprises dans les recettes totales les recettes fiscales (douanes, TVA) 
transf®r®es ¨ lôUnion europ®enne, qui transitent par un compte de tr®sorerie, et les recettes 
fiscales (TVA, IPP) transférées aux communautés et régions, à la sécurité sociale et à des 
b®n®ficiaires divers, qui transitent par des fonds dôattribution. 

Il nôest pas ais® de d®terminer sans ambig¿it® quelles recettes sont per­ues ç pour compte 
de tiers » et lesquelles sont à reprendre dans le total des recettes de l'État pour ensuite être 
« attribuées è, dôautant moins que des comptes de tr®sorerie et des fonds dôattribution sont 
utilisés pour les deux catégories. 

La Cour des comptes est toutefois dôavis que pour une bonne information, lôensemble des 
recettes per­ues par l'£tat devrait figurer dans lôexpos® g®n®ral, en distinguant bien les 
recettes propres de l'État des recettes perçues pour compte de tiers. 

                                                 
23

 Il sôagit de recettes per­ues pour compte de ce Fonds en 2004, à savoir : 538,6 millions provenant 
de la vente dôactifs de Belgacom, 197,5 millions pour compte de dividendes de Belgacom et 2,1 
millions générés par la vente de licences de mobilophonie UMTS (voir à ce sujet le 165e cahier de la 
Cour des comptes, Volume I, session 2008-2009, pp. 58-59).  
24

 Doc. parl. Chambre DOC 52 2221/001, p. 182-188. 
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1. ÉVOLUTION GENERALE DES RECETTES 

Les recettes totales estim®es baissent de 94.378 millions dôeuros en 200925 à 93.747 millions 
dôeuros en 2010 (- 0,7 %). Les attributions sô®l¯vent ¨ 52.726 millions dôeuros (+ 0,1 % par 
rapport à 2009). Le solde, soit 41.021 millions dôeuros (- 1,6 %) est imputé sur le budget des 
voies et moyens. La part des voies et moyens26 diminuera donc lôann®e prochaine, ainsi 
quôen 2011. 

Tableau ï Part des voies et moyens dans le montant total des recettes 

Année 2009 2010 2011 

pourcentage 44,2 % 43,8 % 42,9 % 

Source : Exposé général27 

Lôaugmentation des attributions se situe au niveau de la s®curit® sociale (+ 3.4 %) sous la 
forme dôune hausse du financement alternatif et de lôUnion europ®enne (+ 2,6 %). Les 
recettes attribuées aux régions et aux communautés diminuent respectivement de 0,2 et 
1,8 %. 

2. RECETTES FISCALES 

Les recettes fiscales pour lôann®e 2010 sont estim®es ¨ 89.679 millions dôeuros, soit une 
diminution de 1,4 % par rapport au montant prévu dans le budget ajusté 2009. Par rapport 
aux recettes probables pour lôann®e 2009, fortement influenc®es par la crise ®conomique, il 
sôagit dôune augmentation de 5,9 %. 

La majeure partie des recettes fiscales a ®t® estim®e ¨ lôaide de la m®thode dite macro 
économique28 sur la base des recettes probables de 2009. En outre, il est tenu compte de 
lôincidence des mesures anciennes et nouvelles. 

La Cour des comptes souligne que le rythme dôenr¹lement a une influence importante sur les 
recettes fiscales et, partant, sur le solde budgétaire et le solde de financement. Ainsi, 
lôimpact n®gatif sur le budget 2009 de lôenr¹lement plus rapide en 2009 quôen 2008 a ®t® 
estimé par le SPF Finances ¨ plus dôun milliard dôeuros sur une base de caisse et ¨ environ 
1,9 milliard dôeuros sur une base SEC29. 

Cet enrôlement accéléré en 2009 a, toutefois, une incidence positive sur le budget de 2010 
et constitue lôune des raisons pour lesquelles le pourcentage dôaugmentation estim® des 
recettes fiscales en 2010 par rapport à 2009 (+ 5,9 %) est considérablement supérieur à 
celui quôon aurait pu escompter au vu de lô®volution de la croissance ®conomique et des 
autres paramètres macro-économiques. 

                                                 
25

 Il sôagit des recettes r®estim®es (probables) pour 2009. 
26

 Une partie importante de ces voies et moyens est, en outre, tranf®r®e ¨ dôautres autorit®s et ¨ la 
sécurité sociales (cf. partie III ï Budget général des dépenses). 
27

 Exposé général, p. 38. 
28

 Le budget économique de septembre 2009 est la base de cette estimation. 
29

 Il sôagit du solde de financement du pouvoir f®d®ral. Au niveau de lôensemble des pouvoirs publics, 
il y aurait une compensation partielle grâce à une amélioration du solde de financement des pouvoirs 
locaux (estim®e ¨ environ 800 millions dôeuros). 
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Un autre facteur important est lôarr°t dit Cobelfret30 réduisant le montant estimé des recettes 
pour 2009 dôun milliard dôeuros31. Pour lôann®e 2010, une correction positive dô1 milliard 
dôeuros a ®t® apport®e ¨ cet effet ¨ la base de d®part, qui se compose des recettes 
probables pour 2009. 

Lôincidence estim®e des mesures32 prises lors du conclave aff®rent au budget 2010 sô®l¯ve ¨ 
+ 656,5 millions dôeuros. Les mesures parmi lesquelles la r®duction du remboursement du 
diesel professionnel, le système de cliquet pour le diesel, lôadaptation du système des 
intérêts notionnel et la lutte contre la fraude fiscale entraînent des recettes supplémentaires. 
Inversement, la r®duction de la TVA de 21 ¨ 12 % pour les repas dans le secteur de lôhoreca 
et la prolongation (jusquôau 31 mars 2010) de la réduction de la TVA à 6 % dans le secteur 
de la construction ont un impact négatif sur les recettes. Concernant cette dernière mesure, il 
peut °tre soulign® que, dans la pratique, un d®lai relativement long sô®coule parfois entre la 
date dôintroduction de la demande de permis de b©tir et lôex®cution effective des travaux de 
construction de sorte que lôeffet budg®taire de cette mesure sô®talera probablement sur 
plusieurs années33. 

Les modalités précises des nouvelles mesures doivent encore être fixées dans des 
dispositions légales et réglementaires, de sorte que le produit estimé ne peut pas encore 
être estimé avec précision pour le moment. 

Certaines des mesures pr®cit®es, parmi lesquelles la r®duction de la TVA dans lôhoreca et la 
prolongation de la réduction de la TVA dans le secteur de la construction pourraient avoir un 
impact positif sur les recettes fiscales et les cotisations sociales34. Inversement, la 
contribution imposée aux banques, surtout à partir de 2011, peut engendrer un effet négatif 
sur les recettes fiscales (impôt des sociétés). Par prudence, de tels effets retours positifs ou 
négatifs ne sont cependant pas pris en compte dans le budget. 

Conform®ment ¨ la recommandation formul®e par la commission dôenqu°te parlementaire35, 
selon laquelle le gouvernement devrait établir chaque année, lors de la confection du budget, 
un plan anti-fraude, le conclave budgétaire a également adopté plusieurs mesures en vue 
dôam®liorer le contr¹le et la perception, ¨ r®organiser et ¨ am®liorer le fonctionnement du 
SPF Finances et à lutter contre la fraude. En ce qui concerne le produit des mesures anti-
fraude, il peut °tre soulign® quôil existe des difficult®s pour les estimer avec pr®cision et les 
attribuer à une année budgétaire déterminée36. 

                                                 
30

 Dans cet arr°t, la Cour de justice europ®enne a estim® que lôinterdiction de reporter la d®duction 
RDT (revenus définitivement taxés) en Belgique était en contradiction avec une directive européenne. 
31

 Selon les chiffres les plus récents, les décaissements (remboursements) en 2009 à la suite de cet 
arrêt devraient, toutefois, se limiter à 150 millions dôeuros et le remboursement de 850 millions dôeuros 
ne serait effectu® quôen 2010 et 2011. Au niveau SEC, il nôy a toutefois pas de diff®rence, ®tant donn® 
que les d®penses doivent °tre imput®es ¨ lôann®e au cours de laquelle lôarr°t a ®t® prononc® (2009). 
32

 Cf. relev® dans lôexpos® g®n®ral, p. 175 et suivantes. 
33

 Lôestimation pluriannuelle pour lôann®e 2011 (cf. Expos® g®n®ral ï tableau IIb ï incidence 
complémentaire des mesures fiscales ï p.175-178) nôa pas tenu compte de cet ®l®ment. Le co¾t de la 
mesure, estim® ¨ 150 millions dôeuros, a uniquement ®t® int®gr® dans le budget de lôann®e 2010. 
34

 Pour la baisse de la TVA dans lôhoreca, un montant de 50 millions dôeuros a toutefois ®t® pr®vu 
dans les mesures dôaccompagnement relatives ¨ la lutte contre la fraude (entre autres la caisse 
enregistreuse électronique). Lôexpos® g®n®ral ne contient toutefois pas dôestimations des recettes 
fiscales et parafiscales r®sultant de lôengagement du secteur dôaccro´tre le nombre dôemplois. 
35

 Enquête parlementaire sur les grands dossiers de fraude fiscale, Doc. parl., Chambre, 2008-2009, 
DOC 52 0034/004, p. 271. 
36

 En ex®cution de la recommandation de la commission dôenqu°te parlementaire, la Cour des 
comptes collaborera ¨ la mise au point dôune m®thode dô®valuation a posteriori. 



13 

 

 

Pour certaines mesures décidées lors du conclave en matière de lutte contre la fraude37, le 
principe de prudence a ®t® appliqu® et aucune recette nôa ®t® inscrite, parce quôune 
concertation compl®mentaire est encore n®cessaire ¨ propos des modalit®s dôex®cution. 

3. RECETTES NON FISCALES   

Les recettes non fiscales passent de 9.709 millions dôeuros (recettes non fiscales probables 
pour 2009) ¨ 4.069 millions dôeuros en 2010. La principale raison de cette diminution r®side 
dans la disparition de la recette exceptionnelle de 2009 constituée par le remboursement du 
financement du SPV « Royal Park Investments è (4.646 millions dôeuros). 

Lôestimation des recettes non fiscales pour 2010 tient compte de recettes ¨ concurrence de 
939,3 millions dôeuros provenant des mesures dôaide accordées au secteur financier. Les 
notes justificatives ne contiennent aucune information sur la nature et la composition 
précises de ces recettes. Eu égard à leur importance budgétaire, il est recommandé 
dôint®grer dans lôexpos® g®n®ral ou dans le budget des voies et moyens une ventilation des 
recettes escomptées en fonction de leur nature (en particulier les recettes estimées issues 
des dividendes et les r®mun®rations dues en raison de lôoctroi de la garantie de lô£tat) et par 
opération. La Cour des comptes souligne à cet égard que les recettes suivantes peuvent, 
notamment, être escomptées38 : 

- dividendes à la suite de la prise de participation dans BNP Paribas ; 

- r®mun®ration pour la garantie accord®e en ce qui concerne un portefeuille dôactifs 
financiers (Fortis Banque et KBC) ; 

- rémunération pour la garantie des engagements souscrits par certaines institutions 
financières (Dexia, Fortis Holding et SPV « Royal Park Investments ») ; 

- rémunération pour la garantie accordée à la SNCB-holding ; 

- rémunération pour la garantie accordée au holding communal ; 

- indemnit® pour lôaide accord®e dans le cadre du sauvetage de la banque Kaupthing. 

Dans le cadre du nouveau système de protection39, un montant de 220 millions dôeuros40 a 
été inscrit pour 2010 à titre de contribution au fonds spécial de protection. 

En 2011 et 2012, ce montant devrait sô®lever respectivement ¨ 67041 et 54042 millions 
dôeuros. 

La Cour des comptes souligne que ces recettes supplémentaires comportent également un 
risque, difficilement chiffrable et nôapparaissant donc pas dans lôestimation pluriannuelle.  

                                                 
37

 Il sôagit de la probl®matique des faux-particuliers, du contr¹le de lôexon®ration dôimp¹t pour le 
personnel employ® en Belgique aupr¯s dôambassades ®trang¯res, du contr¹le sp®cifique de lôactivit® 
belge dôune compagnie dôassurance ®trang¯re et dôun meilleur ®change des donn®es relatives ¨ la 
détection des revenus étrangers imposables en Belgique. 
38

 La Cour publie dans son 166
e
 Cahier un article consacré aux conséquences pour les finances 

publiques des mesures dôaides accord®es au secteur financier. 
39

 Exposé général, p. 103-104. 
40

 Le montant actuel de 90 millions dôeuros, major® dôun droit dôentr®e de 130 millions dôeuros. 
41

 Un droit dôentr®e de 130 millions dôeuros, major® dôune prime p®riodique de 540 millions dôeuros. 
42

 Le droit dôentr®e dispara´t ¨ partir de 2012. 
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Lô£tat garantit dor®navant tous les d®p¹ts et quasi tous les produits de la branche 21 jusquô¨ 
100.000 euros. Si cette garantie devait °tre effectivement mise en îuvre, il va de soi que 
lôeffet n®gatif sur les budgets futurs serait considérable. 

Enfin, le budget pr®voit aussi une contribution du secteur de lô®nergie dôun montant de 
235 millions dôeuros. 

4. FINANCEMENT DES COMMUNAUTES ET DES REGIONS 

4.1 Quotes-parts d’impôts attribuées : montants globaux 

Les moyens attribués ¨ charge de lôimp¹t des personnes physiques et de la TVA aux 
communautés et aux régions dans le projet de budget 2010 ont été fixés conformément aux 
dispositions de la loi spéciale du 16 janvier 1989. 

Les quotes-parts dôimp¹ts attribuées aux communautés et aux régions sont estimées pour 
2010  ¨ 28,9 milliards dôeuros, soit 2,1 milliards dôeuros de moins que dans le budget initial 
2009. 

Cette diminution importante des moyens à verser résulte de la crise financière et 
économique affectant la croissance du PIB ainsi que de lôinflation qui sôest av®r®e en 2009 
nettement moins élev®e quôestimé lors de la confection du budget 2009. Ces deux 
paramètres interviennent directement dans le calcul des sommes revenant aux entités 
fédérées. 

Le tableau suivant retrace lô®volution de ces param¯tres : 

 2009 initial 2009 ajusté 2009 probable 2010 initial 

croissance 1,2 -1,7 -3,1 0,4 

inflation 2,7 1 0 1,5 

Source : Bureau du plan, budget économique 

Lô®cart entre les montants inscrits au budget initial 2009 et ceux inscrits au projet de budget 
2010 pour les communaut®s et r®gions est dôenviron -7%, sauf pour la Région de Bruxelles-
Capitale (-2%). 

Cette situation sôexplique essentiellement par lôaugmentation de 6,5% de lôintervention de 
solidarité nationale en faveur de la Région de Bruxelles-Capitale, conform®ment ¨ lôarticle 48 
de la loi spéciale de financement43.  

4.2 Refinancement  des communautés 

Les accords du Lambermont prévoyaient le refinancement des communautés avec une 
répartition évolutive de ces moyens selon la clé IPP (c'est-à-dire la part des communautés 
dans le produit de lôimp¹t des personnes physiques) et la cl® TVA (le nombre dô®l¯ves). 

En vertu de lôarticle 40 ter de la loi spéciale de financement, la répartition du refinancement 
des communaut®s sôop¯re en 2010 ¨ 80% selon la cl® IPP et 20% selon la cl® TVA, ce qui 
donne la répartition effective suivante de ces moyens (1,38 milliards dôeuros) : 

¶ 501,1 millions d'euros (36,3%) pour la Communauté française 

                                                 
43

 Art. 48. § 1. A partir de l'année budgétaire 1990, une intervention de solidarité nationale annuelle est 
attribuée à la Région dont le produit moyen de l'impôt des personnes physiques par habitant est 
inférieur au produit moyen de l'impôt des personnes physiques par habitant pour l'ensemble du 
Royaume. 
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¶ 878,8 millions d'euros (63,7%) pour la Communauté flamande. 

5. ATTRIBUTION D’UNE PARTIE DU PRODUIT DE LA TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTEE (TVA) A D’AUTRES BENEFICIAIRES 

Des prélèvements sont opérés sur le produit de la TVA au profit de divers bénéficiaires. Les 
prélèvements les plus importants sont attribués aux communautés en vertu de la loi spéciale 
du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des régions, et aux 
organismes de sécurité sociale, en vertu des articles 66 à 67quater de la loi-programme du 2 
janvier 2001. Le financement alternatif de la sécurité sociale au moyen de la TVA a 
fortement augment® au cours des ann®es. LôUnion europ®enne est le troisi¯me b®n®ficiaire 
traditionnel des recettes de la TVA44. 

Ces derni¯res ann®es, dôautres pr®l¯vements ont ®t® d®cid®s pour plusieurs autres 
bénéficiaires, entraînant une baisse parallèle des recettes de TVA restant à l'État, au point 
quôen 2009, dôapr¯s les projections disponibles en octobre 2009, la part de l'£tat serait 
légèrement négative. Pour 2010, les recettes nettes devraient être à nouveau négatives. Le 
tableau ci-dessous illustre cette évolution de 2001 à 201045. 

Tableau ï Évolution des recettes TVA et des prélèvements 
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2001 17.940,2 -160,8 -0,9% 1.089,4 9.537,1 3.568,5 14.195,0 3.745,3 20,9%

2002 18.460,8 520,5 2,9% 826,3 9.938,5 4.490,6 43,1 15.298,5 3.162,3 17,1%

2003 18.754,0 293,2 1,6% 822,8 10.294,4 4.578,0 176,4 15.871,7 2.882,3 15,4%

2004 20.180,0 1.426,0 7,6% 566,5 10.607,8 7.833,8 180,3 19.188,3 991,7 4,9%

2005 21.334,5 1.154,4 5,7% 626,5 11.345,6 8.410,2 182,7 8,7 20.573,6 760,9 3,6%

2006 22.541,6 1.207,1 5,7% 445,8 35,0 11.847,4 9.072,0 185,7 12,1 21.598,1 943,5 4,2%

2007 23.764,1 1.222,5 5,4% 459,1 250,5 12.288,9 9.751,9 190,4 11,6 22.952,3 811,8 3,4%

2008 24.017,6 253,5 1,1% 461,3 50,5 13.205,2 10.076,9 197,4 11,6 24.002,9 14,7 0,1%

2009 23.228,6 -789,0 -3,3% 424,3 27,4 13.002,7 9.465,8 202,4 11,6 94,5 23.228,7 -0,1 0,0%

2010 24.439,2 1.210,6 5,2% 433,0 15,9 12.785,7 12.381,2 205,3 11,6 26,1 25.858,8 -1.419,6 -5,8%

en millions d'euros

Source : compte g®n®ral de lô£tat ; exposé général pour 2009 et 2010 
 
Pour remédier au problème posé par la réduction des recettes de la TVA restant à l'État, le 
législateur a décidé, pour 2009, de partiellement financer la sécurité sociale au moyen du 
produit de lôIPP (pr®compte professionnel), en cas dôinsuffisance des recettes de la TVA 
(article 50 de la loi-programme du 17 juin 2009). Il a été fait usage de cette possibilité, sans 
quôait ®t® pris un arr°t® royal fixant lôinsuffisance constat®e des recettes de la TVA ¨ couvrir 
par des recettes de lôIPP (2,4 milliards dôeuros). La Cour des comptes préconise davantage 
de transparence en la matière. 

Dans le projet de budget 201046, il nôest pas pr®vu dôutiliser les recettes de lôIPP pour 
compléter le financement de la sécurité sociale, ce qui entraîne des recettes TVA nettement 

                                                 
44

 Décision du Conseil du 29 septembre 2000 relative au système des ressources propres des 
Communautés européennes. 
45

 2009 et 2010 : estimations de lôexpos® g®n®ral.  
46

 Cf. exposé général, p. 184 et 190. 
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négatives pour l'État (-1.419,5 millions d'euros). Lôinscription dôune recette n®gative signifie 
que lô£tat sera contraint de puiser dans ses autres ressources afin de satisfaire aux diverses 
attributions prévues. 

En ce qui concerne APETRA47, lôarticle 57 de la loi-programme du 22 décembre 2008 
autorise des positions d®bitrices sur le fonds dôattribution (66.86). Il a ®t® fait usage de cette 
possibilité pendant quelques mois en 2009. Les dépenses imputées en 2009 (94,5 millions 
d'euros) comprennent un arriéré concernant les années budgétaires 2007 et 2008. Pour 
2010, le prélèvement sur la TVA est donc moins important (26,1 millions d'euros). 

 

                                                 
47

 La société anonyme de droit public à finalité sociale APETRA détient une grande partie du stock 

minimal obligatoire de pétrole brut et de produits pétroliers en Belgique. 
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PARTIE III – PROJET DE BUDGET GÉNÉRAL DES DÉPENSES 
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CHAPITRE I - GÉNÉRALITÉS 

1. ÉVOLUTION GENERALE DES DEPENSES 

Les dépenses primaires de l'£tat, ¨ savoir les d®penses hors charges dôint®r°t, augmentent 
de 35.798 millions dôeuros (budget ajust® 2009) ¨ 39.132 millions dôeuros (+ 9,3 %). 

Cette forte augmentation r®sulte principalement dôune dotation compl®mentaire de 
2.552 millions dôeuros accord®e ¨ la s®curit® sociale. Abstraction faite de celle-ci, les 
dépenses primaires augmentent encore de 2,2 %. Les autres hausses concernent 
essentiellement :  

- le SPF Mobilit® et Transport (+ 345,5 millions dôeuros) : la dotation ¨ la SNCB augmente 
à nouveau après avoir été réduite en 2009 ;  

- les subsides au Service des pensions du secteur public (+ 227,3 millions dôeuros); 

- le SPF Affaires ®trang¯res et Coop®ration au d®veloppement (+ 189,4 millions dôeuros) : 
effort suppl®mentaire en mati¯re dôaide au développement et provision unique pour la 
présidence européenne ;  

- le SPP Int®gration sociale (+ 175,8 millions dôeuros) : augmentation des cr®dits accord®s 
aux CPAS à la suite de la régularisation et de la crise économique et hausse de la 
dotation à Fedasil.  

Plus de la moitié de ces dépenses primaires concerne des transferts au sein du secteur 
public, principalement à la sécurité sociale et au Service des pensions du secteur public.  

Lôestimation des d®penses primaires sôest bas®e, comme dans le budget 2009, sur une 
sous-utilisation de 400 millions dôeuros.  

En raison de la diminution des taux dôint®r°t, les charges dôint®r°t estim®es (sur base 
®conomique) diminuent de 12.159 millions dôeuros dans le budget ajust® 2009 
à 11.590 millions dôeuros en 2010.  

2. MISE EN ŒUVRE DE LA NOUVELLE COMPTABILITE PUBLIQUE 

Les quatre SPF horizontaux48, le SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et 
Environnement et la Trésorerie (en ce qui concerne les paiements effectués pour ces SPF) 
ont adhéré, depuis le 1er janvier 2009, au projet Fedcom, qui pr®voit lôintroduction dôune 
comptabilité générale49. 

Conformément au calendrier élaboré par le gouvernement, cinq départements 
supplémentaires doivent adhérer au système à partir du 1er janvier 2010. Il sôagit du SPF 
Économie, PME, Classes moyennes et Énergie, du SPF Affaires étrangères, Commerce 
extérieur et Coopération au développement, du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, 
du SPF Sécurité sociale et du SPP Intégration sociale, Lutte contre la pauvreté et Économie 
sociale.  

                                                 
48

 Le SPF Chancellerie, le SPF Personnel et Organisation, le SPF Budget et Contrôle de la gestion et 
le SPF Technologie de lôinformation et de la communication. 
49

 En ex®cution de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilit® de lô£tat 
fédéral. 
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Lôintroduction du projet auprès du SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et 
Coopération au développement est, toutefois, reportée au 1er janvier 2011. La justification 
des documents budgétaires ne contient aucune information sur ce report.  

3. DEROGATIONS A L’ARTICLE 52 DE LA LOI DU 22 MAI 2003 PORTANT 
ORGANISATION DU BUDGET ET DE LA COMPTABILITE DE L’ÉTAT FEDERAL 

Les modalit®s de reventilation entre allocations de base sont  fix®es par lôarticle 52 de la loi 
du 22 mai 2003, qui prévoit une possibilité de redistribution au sein du programme pour les 
cr®dits dôengagement et au sein de la section pour les cr®dits de liquidation. Diff®rents 
cavaliers budgétaires prévoient des dérogations à la loi, soit pour certaines sections, soit 
pour lôensemble des sections comme lôarticle 1-01-5. 

La Cour des comptes constate quôun paragraphe 5 (nouveau) a ®t® introduit au sein de cet 
article1-01-5 permettant, par d®rogation ¨ lôarticle 52, au pr®sident du comit® de direction 
dôun SPF de proc®der aux redistributions de cr®dit dôengagement et de liquidation50 après 
accord du président du comité de direction du SPF Budget et Contrôle de la Gestion. 

M°me si les montants concern®s sont limit®s, la d®l®gation dôune telle comp®tence ¨ 
lôadministration m®connaît le principe de responsabilité générale des ministres  dans 
lôex®cution du budget. 

                                                 
50

 Pour des augmentations qui ne peuvent dépasser un montant de 50.000 euros.  
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CHAPITRE II – SECTIONS DU BUDGET GÉNÉRAL DES DÉPENSES 

Section 01 – Dotations 

1. Programme 01.31.1  Liste civile 

En application des mesures générales de contrôle des dépenses, le montant inscrit à ce 
programme (10,4 millions dôeuros) est r®duit dans le pr®sent projet de budget de quelque 
150.000 euros par rapport au budget ajust® de lôann®e 2009. 

La Cour des comptes souligne que conform®ment ¨ lôarticle 89 de la Constitution, la loi fixe 
la liste civile pour la durée de chaque règne. Actuellement, la liste civile est établie par la loi 

du 16 novembre 1993
51

. La Cour rappelle que conformément à cet article, la détermination 

du montant de la liste civile nôa lieu quôune seule fois, au début du règne. 

La Cour estime, en conséquence, que le montant de la liste civile doit être établi 
conformément aux prescriptions de la loi du 16 novembre 1993 (10,7 millions dôeuros). 

2. Dotation à la Communauté germanophone 

Le projet de budget 2010 comprend un crédit de 127,9 millions d'euros au titre de dotation à 
la Communauté germanophone, en vertu de la loi du 31 décembre 1983 de réformes 
institutionnelles pour la Communauté germanophone. 

Le calcul de la dotation suivant la stricte application de la loi donnerait cependant un montant 
de 127,7 millions d'euros, soit 0,2 million de moins. A cette différence portant sur deux 
ann®es (solde probable 2009 et dotation initiale 2010) sôajoute un solde ®valu® ¨ 2,7 millions 
d'euros en faveur de l'État résultant des différences constatées les années antérieures. 

La Cour des comptes a déjà formulé plusieurs observations à ce propos
52

. 

3. Dotation à la Commission communautaire commune 

Une dotation au bénéfice de la Commission communautaire commune est prévue au budget 
en vertu de lôarticle 65 de la loi sp®ciale de financement, pour l'exercice des comp®tences 
visées à l'article 63 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises. 

Le montant inscrit au projet de budget initial 2010, 35,2 millions d'euros, est légèrement plus 

®lev® que le montant calcul® selon lôarticle 65 pr®cit®
53

. 

Il existe également un solde cumulé depuis 1991 résultant des différences systématiques 
constatées entre les montants calculés et les versements effectifs, évalué à environ 50.000 
euros en faveur de l'État.  

                                                 
51

 Loi du 16 novembre 1993 fixant la liste civile pour la durée du règne du Roi Albert II, l'attribution 
d'une dotation annuelle et viagère à Sa Majesté la Reine Fabiola et l'attribution d'une dotation 
annuelle à Son Altesse Royale le Prince Philippe. 
52

 Voir Doc. Parl. Chambre,  DOC 52 0993/003, p. 51 ; Doc. Parl. Chambre DOC 52 1924/002, p. 20. 
53

 Environ 2.000 euros. 
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Section 02 – SPF Chancellerie du Premier ministre 

1. Programme 02.31.2 – Institutions biculturelles 

Chaque année, le SPF Chancellerie du Premier ministre accorde des dotations à trois 
institutions biculturelles, ¨ savoir le Th®©tre royal de la monnaie (TRM), lôOrchestre national 
de Belgique (ONB) et le Palais des beaux-arts (PBA). 

La justification ne contient aucune information concernant les modalités de calcul de ces 
dotations. La Cour des comptes rel¯ve, par exemple, que les montants pr®vus pour lôann®e 
2010 tiennent compte des d®penses aff®rentes ¨ lôann®e 2009, en ce compris la part qui, 
faute de crédits suffisants, a été financée par le biais de la provision interdépartementale. Or, 
ces montants ne correspondent plus aux contrats de gestion existants. Selon la justification, 
de nouveaux contrats de gestion seront conclus pour les trois institutions54. 

2. Programme 02.32.1 – Service de la simplification administrative 

Des cr®dits dôengagement et de liquidation de 3,1 millions dôeuros sont inscrits ¨ lôallocation 
de base ad hoc55, en vue du financement de projets dans le cadre de la simplification 
administrative. 

La Cour des comptes relève une nouvelle fois la nature incomplète de la justification de ce 
crédit56. La justification contient une ®num®ration de diverses actions ainsi quôune r®f®rence 
g®n®rale au plan dôaction f®d®ral de simplification administrative57 soumis au conseil des 
ministres, mais sans préciser le coût de chacun des projets ni leur calendrier concret. 

3. Programme 02.32.4 – Comité d'audit de l'administration fédérale 

Lôarr°t® royal du 17 ao¾t 2007 portant cr®ation du Comit® d'audit de l'administration f®d®rale 
(CAAF) prévoit que celui-ci dispose d'un budget, rattaché au budget des services généraux 
du Premier ministre. Ce budget couvre les frais de fonctionnement du CAAF, les dépenses 
liées au recours à des prestations techniques nécessaires à l'accomplissement des missions 
du CAAF et les jetons de présence des membres du CAAF. 

Lôarrêté royal du 17 août 2007 précise par ailleurs que le CAAF sera composé de sept 
experts ind®pendants. Lôappel aux candidatures a ®t® publi® au Moniteur belge du 
29 octobre 2009. Les experts indépendants ne seront pas rémunérés, mais auront droit à 
des jetons de pr®sence et au remboursement des frais expos®s dans le cadre de lôexercice 
de leur mandat. Le CAAF pourra faire appel à des experts extérieurs et disposera d'un 
secrétariat permanent. 

Le CAAF devrait être opérationnel en 2010. Le montant des jetons de présence et le 
remboursement des frais exposés doivent encore être fixés par arrêté ministériel. La mise en 
place du secrétariat permanent doit, elle aussi, encore être réglée. Compte tenu de ces 

                                                 
54

 Lors de lôexamen du budget initial 2009 (Doc. parl. Chambre, DOC 52-1527/002, p. 24), le 

gouvernement a d®j¨ signal® quôun nouveau contrat ®tait en cours de discussion avec le TRM ; quant 
au contrat de gestion conclu en 2002 avec le PBA, pour une durée de cinq ans, il a été prorogé de 
plein droit ®tant donn® quôaucun nouveau contrat nôa ®t® conclu ¨ ce jour. 
55

 Allocation de base 32.11.12.11.22. 
56

 Voir également les commentaires et les observations de la Cour des comptes dans le cadre du 
budget initial 2009 (Doc. parl. Chambre, DOC 52-1527/002, p. 24). 
57

 Sans quôil soit toutefois possible dô®tablir un recoupement entre la justification sommaire du budget 
des dépenses et le plan dôaction plus d®taill® qui a ®t® pr®sent® au conseil des ministres.  
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éléments, et faute dôune justification plus d®taill®e, il nôest pas possible de juger si le cr®dit 
prévu, soit 188.000 euros, sera suffisant. 
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Section 03 – SPF Budget et contrôle de la gestion 

1. Programme 03.41.1 – Crédits provisionnels 

La Cour des comptes constate que le montant global des crédits provisionnels alloués à des 
d®penses diverses sô®l¯ve, comme en 2009, ¨ quelque 1 % des dépenses primaires de 
lô£tat. Cette manière de procéder constitue un manquement au principe de la spécialité du 
budget.  

Tableau ï Crédits provisionnels pour dépenses diverses inscrits aux budgets initiaux 2006-
2010  

(en millions dôeuros) 

Année 2006 2007 2008 2009 2010 

Provision 51,1 140,6 197,9 338,7 305,3 

 

Source : budgets généraux des dépenses pour la période 2006-2010. 

La justification contient, certes, une énumération des différentes mesures visées, mais ne 
comprend aucune information sur leur co¾t respectif. Eu ®gard ¨ lôimportance budg®taire de 
ce cr®dit, il serait opportun de pr®ciser davantage dans la justification lôimpact budg®taire des 
différentes parties qui le constituent et leur finalité précise.  

Le maintien de la notion de « mesures diverses » dans la justification crée aussi la possibilité 
que la provision soit affect®e ¨ dôautres d®penses (non autrement pr®cis®es). 

Sur la base des informations que la Cour des comptes a pu recueillir auprès du SPF Budget 
et Contrôle de la gestion, il peut se déduire que les catégories de dépenses à imputer à la 
provision se rapportent aux éléments suivants : 

¶ formations certifi®es (128,6 millions dôeuros au titre dôallocations de compétence) ; 

¶ mise en îuvre du plan relatif aux contrats de premier emploi (3,4 millions dôeuros) ; 

¶ mise en îuvre de lôaccord sectoriel 2009-2010 pour la fonction publique fédérale (25,7 
millions dôeuros) ; 

¶ r®gime de mobilit® (21,9 millions dôeuros) ; 

¶ frais de justice et indemnit®s (76,9 millions dôeuros) ; 

¶ d®m®nagement de plusieurs services (21,1 millions dôeuros) ; 

¶ nouveaux loyers et frais de première installation pour la Régie des bâtiments (8 millions 
dôeuros) ;  

¶ financement des demandes supplémentaires de crédits de personnel (10 millions 
dôeuros) ; 

¶ marge suppl®mentaire (9,7 millions dôeuros). 

Par rapport ¨ la provision pr®vue pour lôann®e 2009, ce sont surtout les allocations de 
compétences qui subissent une augmentation (la provision passe de 81,9 à 128,6 millions 
dôeuros). Cette augmentation sôexplique par les arri®r®s importants qui seront liquidés 
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en 2010. Contrairement aux ann®es pr®c®dentes, aucune provision nôa ®t® pr®vue pour un 
d®passement de lôindice, en raison dôune estimation moins ®lev®e de lôinflation. 

2. Projet E-Budget 

Le projet E-Budget vise à instaurer un système intégré pour la préparation et la confection 
définitive des différents documents budgétaires et pour la gestion des informations sous-
jacentes. Les cr®dits dôengagement et de liquidation inscrits pour lôann®e 2010 ¨ lôallocation 
de base destinée à cet effet58 sô®l¯vent ¨ 1,2 million dôeuros.  

La Cour des comptes fait observer que la justification de ces crédits est lacunaire. Elle ne 
contient aucun aperçu du coût global du projet, ni de calendrier. Pour lôann®e 2009, des 
cr®dits dôengagement dôun montant de 2,5 millions dôeuros avaient d®j¨ ®t® pr®vus pour ce 
projet. £tant donn® que sa r®alisation a enregistr® un retard, lôutilisation de ces cr®dits est 
incertaine.  

3. Projet Fedcom 

Le projet Fedcom vise à mettre en place une nouvelle comptabilité publique fédérale. Les 
principes de celle-ci figurent dans la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de 
la comptabilit® de lô£tat f®d®ral. 

Lôentr®e en vigueur de la loi du 22 mai 2003 a été reportée au 1er janvier 2012 en vertu de la 
loi-programme du 22 décembre 2008. La loi et le projet pilote sont déjà entrés en vigueur le 

1er janvier 2009 dans cinq services publics fédéraux
59

. La nouvelle comptabilité sera 

introduite au sein des autres services publics fédéraux et de programmation en trois phases 

(phases dôimpl®mentation), programm®es le 1er janvier des années 2010
60

, 2011 et 2012. 

La Cour des comptes souligne lôabsence de transparence et dôexplication dans la justification 
au sujet de lô®volution des d®penses. En outre, la justification ne contient pas suffisamment 
dôinformations sur le nombre de personnes concern®es par le projet et sur les charges de 
personnel qui en d®coulent. Il sôagit en lôoccurrence des charges de personnel reprises dans 
les charges de personnel générales, des dépenses relatives aux experts Fedcom et des 
dépenses de consultance figurant dans les dépenses de fonctionnement.  

Les dépenses inscrites au budget pour les prochaines années en ce qui concerne le projet 
Fedcom augmentent consid®rablement par rapport ¨ lôestimation pr®c®dente. Dans 
lôestimation pluriannuelle actuelle, les cr®dits dôengagement relatifs au fonctionnement et aux 

investissements sont estimés, pour la période 2010-2013, ¨ 11,5 millions dôeuros
61

. Dans 

lôestimation pluriannuelle effectu®e ¨ lôoccasion du budget de lôann®e 2009 (période 2010-
2012), aucun cr®dit dôengagement nôavait ®t® pr®vu ¨ cet effet. Par ailleurs, les cr®dits 
inscrits ¨ lôallocation de base 31.01.12.11.20 ï Experts Fedcom, passent dôun montant 
annuel de 0,4 million dôeuros ¨ un montant annuel de 2 millions dôeuros. 

                                                 
58

 Allocation de base 31.11.12.11.14 ï Projet E-Budget. 
59

 Il sôagit du SPF Chancellerie du Premier ministre, du SPF Budget et Contr¹le de la gestion, du SPF 
Personnel et Organisation, du SPF Technologie de lôinformation et de la communication et du SPF 
Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement (SPF pilotes).  
60

 Le projet pr®voit lôintroduction de la nouvelle comptabilit® publique f®d®rale le 1er janvier 2010 au 
sein du SPF Économie, PME, Classes moyennes et Énergie, du SPF Emploi, Travail et Concertation 
sociale, du SPF Sécurité sociale et du SPP Intégration sociale, Lutte contre la pauvreté et Économie 
sociale. Lôintroduction au sein du SPF Affaires ®trang¯res, Commerce extérieur et Coopération au 
développement était initialement aussi prévue au 1

er 
janvier 2010, mais a ®t® report®e dôun an (voir 

Partie III, Chapitre I).  
61

 Allocations de base 31.10.12.11.12 et 31.10.74.22.12. 
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Section 04 – SPF Personnel et Organisation 

Programme 02.31.1 – Personnel et Organisation 

Un cr®dit dôengagement et de liquidation de 9,2 millions dôeuros est inscrit pour la réforme et 
la modernisation de lôadministration62. 

Cependant, il nôest pas possible de v®rifier la concordance entre ce cr®dit pr®vu et le co¾t 
des projets exposés dans la justification63. 

                                                 
62

 Allocation de base 31.10.12.11.52. 
63

 Les dépenses totales estimées relatives à des projets chiffrés dans la justification sô®l¯vent ¨ 7,7 
millions dôeuros. Par ailleurs, un certain nombre de projets sont ®galement mentionn®s sans 
quôaucune information ne soit fournie quant ¨ leur co¾t. 
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Section 12 – SPF Justice 

1. Absence de crédit pour le transfert de détenus vers Tilburg  

Dans le cadre de la lutte contre la surpopulation carcérale, le Conseil des ministres du 30 
octobre 2009 a approuvé la convention conclue avec les Pays-Bas visant à utiliser 500 
places disponibles dans la prison de Tilburg. Le programme de subsistance 12.51.0 de 
lôadministration g®n®rale des ®tablissements p®nitentiaires contient ¨ cet effet une nouvelle 
allocation de base64. La Cour des comptes signale quôaucun cr®dit nôy est toutefois inscrit. 
Les justifications annexées au projet de budget nôindiquent pas la raison de cette absence de 
crédit. 

2. Risque de sous-estimation de certains crédits de personnel 

Conformément aux instructions générales du gouvernement en matière de contrôle des 
dépenses65, le SPF Justice a tenu compte, pour lô®tablissement de ses propositions 
budg®taires, dôune r®duction de 0,7 %  sur les cr®dits de personnel, par rapport aux cr®dits 
inscrits dans le budget ajust® de lôann®e 2009. En outre, un effort suppl®mentaire (17,5 
millions dôeuros) a ®t® demandé lors du conclave budgétaire sur les crédits globaux de 
personnel de ce SPF, malgr® lôapplication en 2010 dôune programmation sociale pour les 
agents travaillant dans les établissements pénitentiaires. 

Lôapplication de ces deux mesures aux cr®dits de la section 12 - SPF Justice a conduit à 
dôimportantes variations de cr®dits de personnel (par rapport aux cr®dits inscrits dans le 
budget ajust® de lôann®e 2009) dont la justification appara´t insuffisante. En cons®quence, la 
Cour des comptes ne peut exclure un risque de sous-estimation des crédits concernés, plus 
spécialement des crédits de personnel des services centraux du SPF (programme 12.40.0), 
qui sont réduits de 9,5 millions par rapport aux crédits inscrits dans le budget général des 
dépenses ajusté de lôann®e 2009 (45,2 millions dôeuros). 

3. Programme 12.51.6 – Corps de sécurité 

En vertu de décisions prises par le Conseil des ministres du 5 avril 2003 et du 30 mars 2004, 
le financement dôune partie du corps de s®curit® (charg®, notamment du transfert des 
détenus) devait être assuré en 2005 par les zones de police bruxelloises et ensuite par le 
seul SPF Justice. 

A cet effet, un compte de trésorerie a été créé auprès de ce même SPF, lequel reprend, en 
recettes, les sommes dues par ces zones de police et en dépenses, les sommes avancées  
par le SPF Justice. 

Par la disposition légale 2.12.6 du présent projet de budget général des dépenses, ce 
compte de tr®sorerie est autoris® ¨ pr®senter une position d®bitrice de 4,1 millions dôeuros 
pour une période de six mois maximum. 

La Cour signale que cette disposition est soumise au vote du législateur pour la troisième 
ann®e cons®cutive, sans quôaucune recette nôait permis ¨ ce jour de r®gulariser la position 
débitrice de ce compte. Elle constate en outre que la période maximale de six mois a été 
d®pass®e au cours des ann®es 2008 et 2009. Il nôest pas exclu que cette situation se 
représente en 2010. 

 

                                                 
64

 Allocation de base 51.02.12.00.34. 
65

 Circulaire n°593 du 28 janvier 2009. 
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4. Programme 12. 62. 4 – Fonds d’aide aux victimes d’actes intentionnels de violence 

Le solde disponible de ce fonds, alimenté par des centimes additionnels sur les amendes 
pénales, passerait, selon les tableaux des cr®dits budg®taires, de 22,8 millions dôeuros ¨ la 
fin de lôann®e 2008 ¨ 33,4 millions ¨ la fin 2010 (optique liquidation). 
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Section 13 – SPF Intérieur 

1. Programme 13.40.4 - Financement des provinces et communes 

Le programme 13.40.4. ï Financement des provinces et communes contient le crédit destiné 
au financement de la dotation à la ville de Bruxelles pour les charges inhérentes à son statut 
de capitale du royaume66. Le mode de financement de cette intervention de lô£tat est fix® par 
lôarticle 64 de la loi sp®ciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communaut®s et 
des régions. En vertu de celui-ci, ces dotations sont index®es annuellement ¨ partir dôun 
montant initial. 

Le montant inscrit au projet de budget initial 2010, 97,8 millions d'euros, est plus élevé de 
0,3 million d'euros que le montant calculé selon les paramètres légaux. 

Cette somme est cependant insuffisante pour couvrir lôarri®r® cumul® depuis 1994 résultant 
de la différence entre les montants calculés et les versements effectifs, évalué à 1 million 
d'euros en faveur de la ville de Bruxelles. 

2. Programme 13.54.1 - Projet 112 

Les subsides alloués à la société anonyme de droit public ASTRID67 ont été transférés, dans 
le projet de budget général des dépenses 2010 du programme 13.56.1 - Police 
administrative générale-formation, prévention et équipement au programme 13.54.1 - Projet 
112. Ainsi, toutes les dépenses relatives aux activités de la société sont regroupées au sein 
dôun m°me programme dont lôobjet est la modernisation et lôint®gration des actuels centres 
de secours accessibles par les num®ros t®l®phoniques 100 et 101 et lôintroduction du 
num®ro dôurgence europ®en 112. 

Un montant de 35,3 millions dôeuros en engagement et en liquidation a ®t® inscrit au projet 
de budget général des dépenses 2010 pour couvrir les frais de fonctionnement de 
lôinfrastructure commune68, et des montants de 9,2 millions dôeuros en engagement et de 
8,6 millions dôeuros en liquidation sont pr®vus pour les frais dôinvestissement de 
lôinfrastructure commune69. Lôaugmentation correspond, par rapport au budget 2009, pour 
lôensemble de ces deux allocations de base, ¨ ce qui a ®t® pr®vu par le conseil des ministres 
du 13 octobre 2009 pour 2010, soit deux millions dôeuros. Une augmentation de 11,9 millions 
dôeuros est pr®vue pour 2011. 

Les dispositions relatives au calcul du subside dû à ASTRID pour ses frais de 
fonctionnement (arrêtés royaux du 12 décembre 200570 et du 21 décembre 200671) 
pr®voyaient cependant, ¨ partir de 2009, le versement dôun subside compl®mentaire dôau 
moins 9 millions dôeuros, correspondant aux frais de fonctionnement des blocs 3 et 4 qui ne 
sont toutefois pas encore  complètement opérationnels. 

                                                 
66

 Allocation de base 40.40.43.00.08 - Dotation à la ville de Bruxelles. 
67

 Loi du 8 juin 1998 relative aux radiocommunications des services de secours et de sécurité. 
68

 Allocation de base 54.13.31.00.01 - Subside à la SA Astrid destiné à couvrir les frais de 
fonctionnement de lôinfrastructure commune. Cette infrastructure se compose des blocs 1 et 2 
(infrastructure de base), du bloc 3 (antennes supplémentaires et répétiteurs) et du bloc 4 (services). 
69

 Allocation de base 54.13.51.00.01 - Subside à la SA Astrid destiné à couvrir les frais 
dôinvestissement de lôinfrastructure commune. 
70

 Arr°t® royal du 12 d®cembre 2005 modifiant lôarr°t® royal du 8 avril 2003 ®tablissant le deuxi¯me 
contrat de gestion dôASTRID, annexe, article 15. 
71

 Arrêté royal du 21 décembre 2006 portant approbation de la deuxième modification au deuxième 
contrat de gestion conclu le 8 avril 2003 entre lô£tat belge et ASTRID, annexe, article 8. 
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La Cour des comptes constate que la justification du budget est insuffisante et devrait 
reprendre une estimation pluriannuelle plus précise des dépenses projetées en fonction de 
lôévolution et de la réalisation des différents projets. Les justificatifs ne font par ailleurs 
aucune référence à la base légale permettant le calcul du subside pour les frais de 
fonctionnement. 

Il nôest pas non plus pr®cis® de quelle mani¯re les r®sultats de lôaudit externe consacr® au 
réseau de télécommunication ont été pris en compte pour lô®tablissement du budget. 

3. Programme 13.54.7 - Centre de connaissance - Réforme de la sécurité civile 

La r®forme de la s®curit® civile et des services dôincendie a ®t® instaur®e par la loi du 15 mai 
200772. Un montant de 3,3 millions dôeuros tant en engagement quôen liquidation a ®t® inscrit 
dans le projet de budget des dépenses 2010 pour cette réforme. 

La justification du budget ne précise pas la manière dont les crédits inscrits pour 2010 ont 
été fixés et ne contient pas de projection pluriannuelle des coûts engendrés par cette 
réforme en fonction de son évolution prévue. 

En particulier, la création, au sein de chaque province, de zones de secours, bénéficiant 
dôune autonomie en mati¯re de gestion administrative, op®rationnelle et budg®taire est 
prévue par les articles 14 et 15 de la loi du 15 mai 2007. Ces zones, au nombre de 32, ont 
®t® d®finies par lôarr°t® royal du 2 f®vrier 2009. Lôarticle 67 de la loi pr®voit lôoctroi dôune 
dotation f®d®rale ¨ lôensemble de ces zones, devant °tre ¨ terme ®quivalente à la dotation 
que les communes leur fourniront. Les modalités de fixation et de versement de la dotation 
f®d®rale doivent faire lôobjet dôun arr°t® royal pris en application de lôarticle 69 de la loi. En 
absence de cet arrêté royal, la dotation fédérale aux zones de secours ne peut être calculée 
ni liquidée. 

4. Programme 13.55.2 - Projets dans le cadre de la politique des étrangers  

Fonds dans le cadre de la politique de migration 

La Cour des comptes constate que la situation du fonds73, telle que reprise dans le projet de 
budget des dépenses 2010, indique que celui-ci nôaurait aucune activit®.  

Les recettes affectées au fonds74 sont effectivement reprises dans le projet de budget mais 
aucun chiffre nôest inscrit en regard des cr®dits variables mis ¨ charge du fonds, ce qui 
signifie quôaucune d®pense nôest pr®vue. 

Le fonds a ®t® inscrit pour la premi¯re fois au budget g®n®ral des d®penses 2008 et nôa pas 
été utilisé cette année-là. Des dépenses ont été effectuées en 2009 pour un montant de 
0,5 million dôeuros alors quôaucun montant nô®tait inscrit dans le budget75. 

En tout état de cause, le solde du fonds au 31 décembre 2009 devrait tenir compte des 
dépenses effectuées. En outre, les soldes estimés au 31 décembre 2009 et au 1er janvier 
2010 devraient correspondre. 

                                                 
72

 Loi relative à la sécurité civile. 
73

 Cr®® sur base de lôarticle 10 de la loi portant des dispositions diverses ( I) du 21 d®cembre 2007. 
74

 Budget des voies et moyens, Titre I, section II recettes non fiscales, chapitre 13, article 39.00.01-
Subsides perçus en provenance de la Communaut® europ®enne pour lôex®cution de projets dans le 
cadre de la politique des ®trangers (3,9 millions dôeuros).  
75

 Des engagements ont ®t® pris pour un montant de 0,6 million dôeuros. 
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5. Programme 13.56.7 - Sommets européens à Bruxelles 

Fonds destiné au financement de certaines dépenses liées à la sécurité découlant de 
lôorganisation des sommets europ®ens ¨ Bruxelles 

Ce fonds76 est destiné au financement de mesures en faveur de la sécurité, prises en charge 
par les pouvoirs locaux de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Il sôagit de d®penses de personnel, dô®quipements, dôinfrastructure et de pr®vention. 

Lors de lôajustement du budget 2009, un montant de 34,1 millions dôeuros a ®t® inscrit pour 
les crédits de liquidation. A la date du 11 novembre 2009, seul un montant de 9,6 millions 
dôeuros a ®t® pay®, pour des arri®r®s aff®rents aux engagements 2004-2008. Aucun montant 
nôa ®t® engag® sur les cr®dits de 2009, sô®levant ¨ 25 millions dôeuros.  

Le projet de budget g®n®ral des d®penses 2010 pr®voit un cr®dit de 25 millions dôeuros en 
engagement et de 20,2 millions dôeuros en liquidation. 

En 2010, le montant pr®vu en liquidation pourrait sôav®rer insuffisant, par rapport aux 
besoins, estimés par lôadministration ¨ 41,5 millions dôeuros. Ce montant reprend les 
éléments suivants : 

¶ 4,4 millions dôeuros qui représentent le solde des engagements 2004-2008, 

¶ 24,8 millions dôeuros repr®sentant le montant des engagements qui devraient encore 
être pris en 2009 pour des mesures dans le cadre « sommets européens : police et 
prévention 2009 ». Cet encours serait dès lors liquidé en 2010, 

¶ 8,6 millions dôeuros77, représentant la liquidation pour des mesures en faveur de la 
police, 

¶ 3,7 millions dôeuros78 pour des mesures « prévention des sommets européens ». 

Il convient de souligner que le solde disponible du fonds au cours de lôann®e 2010, est 
estim® ¨ 72,1 millions dôeuros par le projet de budget. 

La Cour des comptes rappelle quôelle a d®j¨ fait plusieurs remarques sur le fonctionnement 
de ce fonds79, notamment quant ¨ lôimportance de lôencours restant ¨ apurer. 

Enfin la justification du projet de budget ne fournit aucune précision quant à la fixation des 
montants inscrits au projet de budget général des dépenses 2010. Il y aurait lieu de prévoir, 
au sein des justifications, une situation du fonds reprenant la totalit® de lôencours ainsi que 
les prévisions de dépenses.  

6. Programme 13.56.8 – Sécurité locale intégrale 

Au sein de la direction générale « Politique de sécurité et de prévention », la direction 
« sécurité locale intégrale  » procède au suivi, à l'accompagnement et au soutien des 
autorités locales dans le développement de leur politique de prévention de la criminalité80. 

                                                 
76

 Créé par la loi du 10 août 2001, modifiée par les articles 463,465 et 466 de la loi programme (I) du 
24 d®cembre 2002.Les recettes de ce fonds sont pr®lev®es sur lôIPP. 
77

 A engager en 2010. 
78

 A engager en 2010. 
79

 Voir notamment doc. parl.Chambre, DOC 52 0993/003 2007/2008, p.59 et 60, Doc. parl. Chambre 
DOC 52 1527/002-2008/2009 p. 30-31,  Doc. parl. Chambre DOC 52 1924/002-2008/2009 p.25. 
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Afin de financer cette politique, il existe au sein de lôOffice national de s®curit® sociale des 
administrations provinciales et locales (ONSS-APL) un fonds de sécurité et de prévention, 
alimenté par des recettes TVA attribuées à la sécurité sociale81.  

Les ressources actuelles du fonds sô®l¯vent ¨ 40,9 millions dôeuros ; un montant de 
34,7 millions dôeuros est allou® au SPF Int®rieur et un montant de 6,2 millions dôeuros au 
SPF Justice. 

Lors du Conseil des ministres du 24 octobre 200882, il a été décidé de réintégrer ce fonds au 
sein du budget général des dépenses 2010. 

Une nouvelle allocation de base83, au montant de 37,5 millions dôeuros en engagement et en 
liquidation a été créée au sein de la section 13 du projet de budget général des dépenses 
2010 afin de subsidier les pouvoirs locaux dans leur politique de prévention de la criminalité. 
La Cour des comptes constate que les justificatifs relatifs à cette allocation de base sont 
insuffisants quant ¨ lôutilisation de ce cr®dit et ne contiennent pas de projection pluriannuelle 
des subventions aux pouvoirs locaux pour leur politique de prévention de la criminalité. 

Par ailleurs, une nouvelle allocation de base au montant de 6,2 millions dôeuros en 
engagement et en liquidation a été créée au sein de la section 12 - Justice pour subsidier les 
pouvoirs locaux dans lôencadrement des mesures et peines alternatives84. Les justifications 
afférentes à cette allocation de base sont également insuffisantes. 

7. Programme 13.56.9 - Bâtiments de la police 

Fonds dôex®cution du m®canisme de correction cr®® lors du transfert dôimmeubles de 
lôancienne gendarmerie aux communes et aux zones de police pluricommunales 

Dôapr¯s le projet de budget 2010, ce fonds85 devrait présenter au 31 décembre 2009 une 
situation débitrice de 2,1 millions dôeuros en engagement et de 1,2 million dôeuro en 
liquidation. La situation devrait se dégrader en 2010 car la recette affectée au fonds a été 
estimée à 1 million dôeuros86 alors que les dépenses87 prévues par le mécanisme de 
correction dans le cadre du transfert dôimmeubles de lôancienne gendarmerie aux communes 

                                                                                                                                                         
80

 Articles 69 à 72 de la loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales. 
81

 Le m®canisme de financement est pr®vu par lôarticle 66 Ä2, 1° de la loi programme du 2 janvier 
2001.  
82

 Confirmant des décisions antérieures des Conseils des ministres des 27 février 2008 et 18 mars 
2007 dôinscrire ce fonds au sein du budget. 
83

 Allocation de base 56.81.43.00.01-Subsides aux pouvoirs locaux dans le cadre des plans dôaction 
subsidiés et mesures gardiens de la paix. 
84

 Allocation de base 52.03.43.00.01-Subsides aux pouvoirs locaux en vue du financement de 
lôencadrement des peines alternatives. 
85

 Cr®® par lôarticle 135 de la loi-programme du 2 août 2002 au sein de la section18 - Finances et 
transf®r® au SPF Int®rieur par  lôarticle 79 de la loi-programme du 27 décembre 2005. 
86

 Projet de Budget des voies et moyens 2010, Titre I, section II recettes non fiscales, chapitre 13, 
article 48.00.01 - Revenus des zones de police suite ¨ lôentr®e en vigueur du mécanisme de correction 
cr®® lors du transfert des immeubles de lôancienne gendarmerie aux zones de police, du produit de la 
vente dôimmeubles que les zones de police ont c®d® et du loyer que les zones de police payent pour 
lôoccupation temporaire dôimmeubles quôelles ont c®d® lors de leur transfert, mais quôelles veulent 
occuper temporairement. 
87

 Sur lôallocation de base 56.90.43.00.01-Paiement aux communes et aux zones de police 
pluricommunales suite ¨ lôapplication du m®canisme de correction institu® ¨ lôoccasion du transfert des 
immeubles de lôancienne gendarmerie aux communes et aux zones de police pluricommunales. 
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et aux zones de police pluri communales88 devraient sô®lever comme en 2009 à 6,6 millions 
dôeuros. 

Le solde débiteur serait donc, au 31 décembre 2010, de 7,8 millions dôeuros en engagement 
et de 6,9 millions dôeuros en liquidation. Il y a lieu de remarquer que lôarticle 2.13.5 du projet 
de budget général des dépenses 2010 nôautorise quôun solde débiteur maximal de 
2,9 millions dôeuros. 

La Cour des comptes insiste pour quôune solution structurelle au financement et au 
fonctionnement de ce fonds soit trouvée car si les paiements aux communes et aux zones 
de police sont stables, les recettes, li®es notamment ¨ des ventes dôimmeubles, peuvent se 
révéler insuffisantes pour couvrir les dépenses prévues.  

8. Programme 13.63.0 - Centres intégrés d’appel d’urgence   

Fonds sp®cial pour les centres int®gr®s dôappel dôurgence 

En 2010, le fonds budgétaire sera remplacé, quasi intégralement, par des crédits 
budgétaires. 

Ce fonds89 présenterait au 1er janvier 2010 une position débitrice de 0,05 million dôeuros en 
liquidation et de 0,1 million dôeuros en engagement90. 

Des d®penses au montant de 0,2 million dôeuros sont encore pr®vues ¨ charge de cr®dits de 
liquidation de ce fonds, sans que des recettes soient inscrites au projet de budget. Ainsi le 
solde d®biteur au 31 d®cembre 2010 sô®l¯verait en engagement ¨ 0,1 million dôeuro et en 
liquidation ¨ 0,2 million dôeuros. Ces positions d®bitrices, tout comme en 2009, ne sont 
autorisées par aucune disposition légale. 

                                                 
88

 En application lôarticle 248 quater  de la loi du 7 d®cembre 1998 et de lôarr°t® royal du 9 novembre 
2003 modifi® par lôarr°t® royal du 29 novembre 2007. 
89

 Cr®® par lôarticle 91 de la loi-programme du 9 juillet 2004, modifiée par les articles 78 et 79 de la loi-
programme du 27 décembre 2005. 
90

 Voir Doc. parl. Chambre DOC 52 1924/002-2008/2009 p.26. 
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Section 14 – SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 
développement 

1. Schéma de croissance des dépenses en matière de coopération au développement 

Lôarticle 458 de la loi-programme du 24 décembre 2002 stipule que les moyens affectés à 
l'aide au développement officielle belge (aide publique au développement ï APD), selon les 
crit¯res ®tablis au sein du Comit® d'aide au d®veloppement de l'OCDE sô®l¯vent, au plus tard 
à partir de 2010, à au moins 0,7 % du revenu national brut (RNB). 

Les d®penses totales au titre de lôAPD en faveur de la coopération au développement 
passent de 1.891 millions dôeuros (estimation ajust®e pour 2009) ¨ 2.393 millions dôeuros en 
2010, soit une augmentation de près de 27 %. Ces dépenses correspondent à 0,7 % du 
revenu national brut91.  

Le budget 2010 de la division organique 14.54 ï Direction générale de la coopération au 
développement (DGCD) augmente de 95,8 millions dôeuros pour atteindre 1.457,2 millions 
dôeuros92. Ce budget comprend des d®penses non affect®es ¨ lôAPD pour un montant de 40 
millions dôeuros. Par ailleurs, la Cour des comptes constate que les allocations de base 
51.21.31.00.01 ï Octroi de garantie et soutien financier aux exploitations de biens 
dô®quipement belges et de services (auparavant, bonifications dôint®r°t) et 53.51.01.00.01 ï 
Gestion civile des crises : provision interdépartementale, ont été transférées de la division 
organique 54 ï DGCD93 aux divisions organiques 51 ï Direction générale des affaires 
bilatérales et 53 ï Direction générale des affaires multilatérales et de la mondialisation. En 
compensation, les cr®dits destin®s ¨ lôaide dôurgence94 sont passés de la division organique 
53 à la division organique 54 ï DGCD (nouvelle allocation de base 54.52.35.00.83 ï 
Pr®vention, aide dôurgence, aide ¨ la r®habilitation ¨ court terme). Cette op®ration nôa donc 
pas dôeffet important sur la part de la division organique DGCD dans le total des d®penses 
affect®es ¨ lôAPD. Celle-ci sô®l¯ve comme les ann®es ant®rieures ¨ environ 60 %95. 

Ces derni¯res ann®es, lôaide au d®veloppement r®alis®e par la Belgique a présenté des 
variations importantes96, dues en majeure partie aux remises de dettes. Pour lôann®e 
budgétaire 2010, les remises de dettes sont estimées ¨ 409,5 millions dôeuros. La Cour des 
comptes souligne ¨ cet ®gard quôil sôagit principalement de remises de dettes déjà prévues 
dans le budget 2009 mais qui ne seront pas réalisées cette année. Les dépenses prévues en 
2009 pour lôaide au d®veloppement sont inf®rieures de 309,4 millions dôeuros ¨ lôestimation 
initiale, parce que le montant des remises de dettes se limitera en 2009 à 45,5 millions 
dôeuros (contre 357,9 millions dôeuros pr®vus dans le budget initial 2009). Exprim® en 
pourcentage, lô®cart par rapport ¨ lôobjectif (0,56 % du RNB, alors que lôobjectif ®tait fix® ¨ 
0,60 %) reste limité parce que le RNB est inférieur aux estimations. 

                                                 
91

 Voir lôexpos® g®n®ral de lôann®e budgétaire 2010, note de solidarité, Doc. parl., Chambre, DOC 52-
2221/001, p. 105-107. 
92

 Les montants sont affectés ¨ lôAPD sur la base des liquidations. 
93

 Respectivement, des allocations de base 54.46.31.00.01, 54.41.01.00.01 et 54.41.03.00.51. 
94

 Auparavant, allocation de base 53.41.35.00.80. 
95

 Les 40 % restants sont ¨ la charge dôautres instances et pouvoirs publics (tels que le SPF Affaires 
®trang¯res, le SPF Finances, lôOffice national du ducroire, les communaut®s, r®gions, provinces, 
communes, é). 
96 

Ainsi, un pic de 0,60 % a été atteint en 2003, suivi toutefois dôune forte baisse en 2004 pour 
atteindre 0,41%. En 2005 et 2006, les pourcentages enregistrés ont été respectivement de 0,53 % et 
0,50 %. Une nouvelle r®duction a eu lieu en 2007, jusquô¨ 0,43 %, suivie dôune nouvelle augmentation 
(importante) pour atteindre 0,48 % en 2008. Le pourcentage actuel de lôestimation pour 2009 sô®l¯ve ¨ 
0,56 %. 
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Au cours des prochaines années, les remises de dettes devront être compensées par une 
augmentation structurelle des cr®dits de d®penses si lôobjectif l®gal de 0,7 % du RNB est 
maintenu. En effet, les remises de dettes successives des dernières années ont fortement 
r®duit les possibilit®s pour lôavenir. A cet ®gard, il nôappara´t pas clairement comment cette 
norme pourra °tre atteinte en 2011 ¨ lôaide des cr®dits pr®vus dans lôestimation 
pluriannuelle. La Cour des comptes constate que les dépenses à imputer au budget en 
mati¯re dôaide au d®veloppement nôaugmentent que de mani¯re limit®e dans lôestimation 
pour 2011. Toutefois, aucune information nôest fournie sur les remises de dettes prévues ni, 
donc, sur le montant total de lôaide au d®veloppement pr®vue au titre de lôAPD. 

2. Disposition légale 2.14.12 – Coopération technique belge (CTB) 

Selon cette disposition budg®taire, lô£tat peut conclure en 2010 de nouveaux engagements 
pluriannuels avec les pays partenaires pour un montant total de 250 millions dôeuros (soit 
une augmentation de 50 millions dôeuros). Cette croissance nôest que partiellement couverte 
par une augmentation du cr®dit inscrit ¨ lôallocation de base pr®vue ¨ cet effet97 : les crédits 
dôengagement et de liquidation passent à 210 millions dôeuros, soit une augmentation de 27 
millions dôeuros.  

En outre, lôencours des engagements bilat®raux, ¨ ex®cuter par la CTB, est augmenté de 50 
millions dôeuros et peut sô®lever ¨ 750 millions dôeuros au maximum98. Les budgets des 
prochaines années devront donc prévoir des moyens supplémentaires pour réaliser tous les 
engagements contractés. 

Tableau - Évolution du montant maximum des nouveaux engagements pluriannuels et de 
lôencours maximum des engagements bilat®raux  

(en millions dôeuros) 

Année 2006 2007 2008 2009 2010 

Nouveaux engagements 
pluriannuels 

175 175 175 200 250 

Encours 550 700 700 700 750 

Source : budgets généraux des dépenses 

3. Présidence européenne en 2010 

Une provision interdépartementale de 74 millions dôeuros est pr®vue pour couvrir les 
d®penses relatives ¨ la pr®sidence belge de lôUnion europ®enne (allocation de base 
21.01.01.00.01).  

Eu ®gard ¨ lôimportance budg®taire de ce cr®dit, il y a lieu de d®tailler dans la justification du 
budget les coûts estimés et leur mode de calcul, ainsi que la répartition entre les 
départements concernés. 

                                                 
97 

Allocation de base 54.10.54.00.02 ï Couverture des frais opérationnels de la CTB et 
approvisionnement des comptes cogérés ou gérés par le partenaire. 
98 
Le 31 d®cembre 2008, cet encours sô®levait ¨ 618 millions dôeuros. 
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Section 16 – Ministère de la Défense nationale 

1. Évolution générale du budget 

Les crédits de liquidation du ministère de la Défense nationale sô®l¯vent pour 2010 
à 2.740,0 millions dôeuros (2.674,9 millions dôeuros de cr®dits de liquidation dissoci®s et 65,1 
millions dôeuros de cr®dits de liquidation variables). Par rapport au budget ajust® 2009, ces 
cr®dits diminuent de 98,2 millions dôeuros.  

Le tableau ci-dessous montre quôune partie importante de cette ®conomie est r®alis®e au 
niveau des d®penses dôinvestissement en ®quipement militaire (diminution de 57,6 millions 
dôeuros). Ces d®penses concernent principalement lôapurement des obligations en 
souffrance en matière dôinvestissement.  

Tableau ï Comparaison entre le budget ajusté 2009 et le budget initial 201099 

(en millions dôeuros) 
 

Libellé Type de 
crédits 

Budget 
ajusté 2009 

Budget 
initial 
2010 

Différence 

Crédits de personnel Limitatifs 1.816,6 1.783,4 -33,2 
Variables 0 12,0 +12,0 
Total 1.816,6 1.795,4 -21,2 

Dépenses de 
fonctionnement 

Limitatifs 525,6 521,5 -4,1 
Variables 40,8 20,5 -20,3 
Total 566,4 542,0 -24,4 

D®penses dôinvestissement 
en équipement militaire  

Limitatifs 297,6 281,4 -16,2 
Variables 74,2 32,5 -41,7 
Total 371,4 313,8 -57,6 

Intérêts de retard Limitatifs 1,8 1,8 0 

Subsides et contributions 
internationales 

Limitatifs 76,1 81,6 +5,5 
Variables 0,1 0,1 0 
Total 76,2 81,7 5,5 

Autres investissements 
(hors équipement militaire)  

Limitatifs 5,4 5,2 -0,2 

Total Limitatifs 2.723,1 2.674,9 -48,2 
Variables 115,1 65,1 -50 

Total 2838,2 2740,0 -98,2 

Source : budget général des dépenses 

La Cour des comptes souligne que le Conseil des ministres du 15 octobre 2009 a décidé 
dôaugmenter les crédits de liquidation du budget 2009 du ministère de la Défense nationale 
de 34,4 millions dôeuros. Ces cr®dits suppl®mentaires seront principalement utilis®s pour 
apurer une partie des obligations encore en souffrance en matière dôinvestissement. Les 
crédits n®cessaires pour lôann®e budg®taire 2010 peuvent ainsi °tre r®duits.  

                                                 
99

 Sur la base des crédits de liquidation, répartis selon la classification Sec.  
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En outre, la diminution des d®penses dôinvestissement en ®quipement militaire d®coule 
dôune baisse des cr®dits variables de dépenses liée à des recettes estimées moins élevées, 

provenant de la vente de mat®riel et dôinfrastructure
100

.  

Les crédits de personnel et les dépenses de fonctionnement diminuent respectivement 
de 21,2 et 24,4 millions dôeuros. Les subsides et contributions internationales augmentent 
quant ¨ eux de 5,5 millions dôeuros. 

En raison de la diminution des cr®dits dôinvestissement, le d®partement sô®cartera encore 
davantage lôann®e prochaine de lôobjectif formul® ant®rieurement dans le plan directeur 
visant à réduire la part des dépenses de personnel au profit des investissements.101  

2. Crédits de personnel 

Le minist¯re de la D®fense nationale sôefforce depuis longtemps d®j¨ de r®duire son effectif. 
Le nouveau plan de réforme du ministre de la Défense nationale réaffirme cet objectif102. 

Ainsi, lôobjectif est dôatteindre, pour 2013, un effectif de 34.000 unités, dont 32.000 militaires 
et 2.000 civils. 

Le ministère de la Défense nationale a entrepris ces dernières années diverses initiatives 
pour atteindre cet objectif. Ces initiatives visent notamment un transfert de militaires vers 
dôautres services publics ou le secteur priv®103. Dans le courant de lôann®e 2009, la 
possibilit® dôune suspension volontaire des prestations (SVP) a ®galement ®t® introduite104. 

Le tableau ci-dessous montre que, les années précédentes, la réduction des effectifs nôa pas 
engendré de réduction des dépenses de personnel du fait du vieillissement du personnel, de 
quelques mesures pécuniaires et de lôinflation. Pour lôann®e 2010, la diminution prévue des 
dépenses de personnel résulte notamment dôune inflation estimée moins élevée.  

                                                 
100

 Le budget des voies et moyens prévoit que les recettes issues de lôali®nation de mat®riel 
excédentaire et des biens immobiliers peuvent être affectées à de nouveaux investissements en 
mat®riel et en infrastructure. Il sôagit du fonds de remploi des recettes provenant de lôali®nation de 
matériel, de matières ou de munitions excédentaires (programme 50.2) et du fonds de remploi des 
recettes provenant de lôali®nation de biens immeubles (programme 50.3). 
101

 Cf. aussi les commentaires de la Cour des comptes sur les projets de budget de lô£tat de lôann®e 
2009. Lôobjectif ®tait de ramener les dépenses de personnel à 50 % du budget total pour 2015 au 
profit des investissements (25%) et des dépenses de fonctionnement (25%). 
102 Plan du ministre de la Défense nationale « La finalisation de la transformation ï octobre 2009 », tel 
quôexaminé en commission de la Défense nationale de la Chambre le 21 octobre 2009 (CRIV 52 COM 
665, p. 25) ï cf. point 3.  
103 
Il sôagit notamment de la mise de militaires ¨ la disposition des communes dans le cadre de la 

d®livrance des cartes dôidentit® ®lectroniques (e-ID), du SPF Justice (affectation au sein de 
lôadministration centrale, des maisons de justice et en tant quôagent p®nitentiaire), des zones de police 
et du projet « Calltaker è (mise en service du nouveau num®ro dôurgence europ®en 112). Le 
département tente aussi de conclure des conventions avec le secteur privé (notamment dans le 
secteur de la construction et des transports).  
104

 Titre 7, chapitre 4, de la loi du 22 décembre 2008 portant des dispositions diverses. Les militaires 
qui sont à cinq ans de la date normale de mise à la pension peuvent demander la suspension 
volontaire de leurs prestations tout en conservant 75 % de leur traitement.   



37 

 

 

Tableau ï Évolution des dépenses de personnel et des effectifs (militaires et civils)  

 

Année 2006 2007 2008 2009105 2010106 

Effectifs  41.724 40.849 40.028 38.701 37.165 
Dépenses de personnel  
(en millions dôeuros) 

 
1.767,5 

 
1.766,4 

 
1.778,1 

 
1.816,6 

 
1.795,4 

Source : ministère de la Défense nationale 

La faisabilité de la diminution prévue à 34.000 unités demeure en grande partie déterminée 
par le succ¯s de la mesure SVP pr®cit®e. Lôimpact budg®taire de cette mesure nôest, 
toutefois, pas explicité dans la justification du budget général des dépenses.  

La Cour des comptes souligne, ¨ titre dôinformation, que lô®conomie r®alis®e gr©ce ¨ cette 
mesure a ®t® estim®e par le d®partement ¨ 12,5 millions dôeuros. Cette estimation se base 
sur lôhypoth¯se selon laquelle 1.000 membres du personnel supplémentaires107 auront 

recours à ce régime en 2010.  

3. Plan de restructuration du ministre de la Défense nationale  

La Cour des comptes fait observer que le budget général des dépenses ne contient aucune 
information sur le plan de réforme108 proposé en octobre 2009 et son impact éventuel sur les 

budgets actuel et futurs.  

Elle constate que les hypothèses budgétaires de départ du plan109, qui peut être consulté sur 

le site internet du département, et celles du budget ne concordent pas complètement.  

Tableau ï Comparaison des hypothèses de départ du plan de restructuration du ministère de 
la Défense nationale et du budget initial 2010  

(en millions dôeuros) 

Libellé Plan de 
restructuration 

Budget initial Différence 

Crédits limitatifs 2.708,2 2.674,9 - 33,6 
Intérêts F-16 2,0 2,0 0 
Recettes affectées 81,0 65,1 -15,9 
- Revenus provenant des 

prestations pour tiers  
27,5 22,0 -5,5 

- Recettes provenant de la 
vente dô®quipement militaire  

53,5 43,1 -10,4 

Total 2.791,2 2.742,0 49,5 

Source : ministère de la Défense nationale 

                                                 
105

 Budget ajusté 2009. 
106

 Budget initial 2010. 
107

 Outre les 1.138 personnes qui se sont déjà inscrites en 2009 pour bénéficier de cette mesure.  
108 Plan du ministre de la Défense nationale « La finalisation de la transformation ï octobre 2009 ». 
109

 Le plan figure sur le site internet du ministère de la Défense nationale. www.mil.be. Lôannexe C 
contient les hypothèses budgétaires de départ. 

http://www.mil.be/
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4. Opérations extérieures 

Par le pass®, la Cour des comptes a soulign® ¨ plusieurs reprises lôinsuffisance de la 
justification des dépenses consacrées aux opérations extérieures110.  

La justification du budget des d®penses pour lôann®e 2010 contient pour la premi¯re fois un 
relevé détaillé des missions extérieures prévues, ainsi que du nombre estimé de membres 
du personnel concernés.  

Cette analyse pourrait encore °tre affin®e ¨ lôavenir en indiquant également le coût estimé 
par opération.  

                                                 
110

 Voir, par exemple, les commentaires et observations sur les projets de budget de lô£tat pour les 
années budgétaires 2008 et 2009.  
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Section 18 – SPF Finances 

Programme 18.70.0-Documentation patrimoniale. Fonds budgétaire relatif  au 
payement des avances en matière de créances alimentaires (Fonds SECAL) 

Dans ses commentaires et observations sur le projet de budget 2009, la Cour des comptes 
sô®tait interrog®e sur la faisabilit® de la r®alisation de la recette inscrite pour le fonds, au 
montant de 25,9 millions dôeuros, tant cette recette estim®e sô®cartait des r®alisations des 
années précédentes (2,8 millions en 2006, 4,6 millions en 2007, 5,6 millions en 2008). Cette 
pr®vision de recette nôa pas ®t® modifi®e lors de lôajustement du budget 2009111.  

Les recettes vers®es au fonds au 16 novembre 2009 sô®l¯vent ¨ 4,6 millions dôeuros. 

Le solde calculé au 31 décembre 2009, qui atteint - 25,6 millions dôeuros sur la base de la 
recette inscrite au budget, apparaît dès lors sous-estimé. En effet, à la date du 16 novembre 
2009, le solde sô®l¯ve d®j¨ ¨ - 44,2 millions dôeuros et pourrait atteindre -46,8 millions 
dôeuros au 31 d®cembre 2009. 

Pour 2010, la recette estim®e est de 6,4 millions dôeuros et les d®penses pr®vues sont de 
18,3 millions dôeuros. Compte tenu des r®alisations 2009, le solde au 31 d®cembre 2010 
sô®l¯verait alors ¨ -58,7 millions dôeuros, au lieu de -37,5 millions prévus dans le projet de 
budget g®n®ral des d®penses 2010. La position d®bitrice autoris®e par lôarticle 2.18.6 du 
projet de budget g®n®ral des d®penses est fix®e ¨ 58,5 millions dôeuros maximum. 

Des mesures structurelles sont nécessaires pour assurer lô®quilibre de ce fonds, afin de 
rem®dier ¨ lô®cart r®current entre ses d®penses et ses recettes, ces dernières étant 
insuffisantes par rapport aux besoins du fonds112. 

Par ailleurs, la Cour des comptes relève que les avances accordées par le fonds nôont pas 
dôimpact sur le solde de financement car ce type de dépense est considéré par le SEC 
comme un « octroi de crédit ». La Cour fait cependant remarquer à nouveau que ce mode de 
calcul ne tient pas compte du risque de défaillance des débiteurs dôaliments. Elle  préconise 
que lôimpact probable sur le solde de financement soit estim® ¨ lôaide dôun coefficient tenant 
compte de lôincertitude pesant sur la perception des cr®ances n®es au profit de lôÉtat, par 
analogie avec ce que prévoit la réglementation europ®enne en mati¯re dôestimation des 
créances fiscales113. 

                                                 
111

 Doc.parl. Chambre, DOC 52 2008-2009 1527/002 p.40 et Doc.parl. Chambre, DOC 52 2008-2009 
1924/002 p.31. 
112

 La Cour des comptes consacre un article à ce fonds dans son 166
e
 Cahier. 

113
 Doc.parl. Chambre, DOC 52 2008-2009 1924/002 p.31. 
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Section 19 – Régie des bâtiments 

1. Programme 19.55.2 – Dotations à la Régie des bâtiments – Loyers et travaux 
d´installation standard 

Le cr®dit inscrit ¨ lôallocation de base 55.22.41.00.01 contient la dotation destinée à couvrir 
les loyers et les travaux d´installation standard des bâtiments pris en location pour le compte 
de l´État par la Régie des bâtiments. Cette dotation est ramenée de 409,1 millions dôeuros 
en 2009 à 395,3 millions dôeuros en 2010. Par ailleurs, un montant de 8 millions dôeuros a 
été prévu dans la provision interdépartementale inscrite à la section 03 du budget général 
des dépenses ; il servira prioritairement à payer les loyers, les travaux de première 
installation et les travaux dôinstallation standard que le conseil des ministres a approuvés dès 
avant le 30 septembre 2009. 

La Cour des comptes souligne que le cr®dit pr®vu pour lôann®e 2010, compl®t® par la 
provision, est inférieur aux crédits nécessaires sur la base de la situation actuelle114. Côest 
dans ce cadre quôil a de nouveau été décidé115, lors du conclave consacré au budget de 
lôann®e 2010, de confier ¨ un groupe de travail la r®alisation dôun monitoring des b©timents 
pris en location et de procéder, au moment du contrôle budgétaire, à une adaptation de la 
dotation pour les loyers et/ou de la provision. En cons®quence, lôampleur de la réduction des 
surfaces prises en location que lô£tat parviendra ¨ r®aliser déterminera également dans 
quelle mesure le crédit pourra sôav®rer suffisant (ou insuffisant). 

2. Programme 19.55.2 – Dotations à la Régie des bâtiments – financement alternatif 

Lôallocation de base 55.22.41.00.04 contient la dotation destin®e ¨ la R®gie des b©timents en 
vue de lôamortissement des charges des financements alternatifs pour lôachat ou lôentretien 
de bâtiments116. La dotation pr®vue passe de 31,0 millions dôeuros en 2009 à 37,5 millions 
dôeuros en 2010117, ce qui repr®sente une hausse de 2,6 millions dôeuros par rapport ¨ la 
précédente estimation pluriannuelle. 

Tableau ï £volution pr®vue de la dotation pour lôamortissement des charges des 
financements alternatifs  

(en millions dôeuros) 

  2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Budget initial 2008 15,4 24,1 26,5 30,3 41,4   
Budget initial 2009  24,4 31,5 34,9 46,6 46,5  

Budget initial 2010   31,0 37,5 45,3 45,2 55,9 

Source : Régie des bâtiments 

En raison principalement des projets prévus dans le cadre du plan directeur 2008-2012 pour 
une infrastructure pénitentiaire avec des conditions de détention humaines, la dette relative 

                                                 
114

Étant donné la situation actuelle et les projets prévus pour les mois à venir, la Régie des bâtiments 
a estimé les moyens nécessaires à 412,2 millions dôeuros. Compte tenu des restrictions au niveau des 
crédits de personnel, le gouvernement est néanmoins parti du principe que les dépenses afférentes 
aux contrats de location existants peuvent être limitées à quelque 98 %. 
115

Cette décision a été prise en conseil des ministres du 6 mars 2009, mais elle est restée sans suite 
jusquô¨ présent. 
116
Il sôagit principalement dôemprunts contract®s aupr¯s dôorganismes financiers publics et priv®s, de 

la location-vente, de conventions de promotion, etc. 
117

La hausse est due principalement au démarrage des amortissements des bâtiments WTC 2 et WTC 
3 en 2010. 
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aux financements alternatifs118 continuera dôaugmenter au cours des prochaines ann®es. 
Selon des projections de la Régie des bâtiments, cette dette, estimée à 355,9 millions 
dôeuros au 1er janvier 2010, continuera de sôaccro´tre pour atteindre 424,6 millions dôeuros fin 
2010119 et 513,3 millions dôeuros fin 2012120. Les amortissements augmenteront également 
au cours des années à venir. 

Eu égard aux répercussions budgétaires importantes des financements alternatifs, il est 
souhaitable que ces modes de financement soient commentés de manière plus 
circonstanci®e dans lôexpos® g®n®ral ou dans la justification du budget g®n®ral des 
dépenses. Étant donné que les effets de certains contrats se prolongeront jusquôen 2037, il 
est important dôinclure également des informations concernant les incidences à long terme. 
La décision de procéder au financement alternatif devrait °tre pr®c®d®e dôune analyse des 
coûts-b®n®fices ainsi que dôune analyse d®taill®e des risques. 

                                                 
118

Solde du capital à amortir, sans intérêts. 
119

Cette augmentation résulte principalement du financement alternatif du palais de Justice de Liège 
et du Mus®e royal de lôAfrique centrale ¨ Tervuren. 
120

Le chiffre avancé pour 2012 ne tient pas encore compte dôune s®rie de projets pr®vus, tels que la 
construction de quatre nouvelles prisons et de nouveaux palais de Justice (à Dinant et à Namur) dont 
les cons®quences ne seront perceptibles quôapr¯s 2012. 
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Section 21 – Pensions 

1. Pensions des militaires (article 531.1133) 

Depuis le 1er janvier 2009, le mode de calcul dôun certain nombre de pensions militaires a ®t® 
modifié121. 

Les principales diff®rences par rapport ¨ lôancien mode de calcul sont les suivantes :  

¶ nouvelles limites dô©ge pour certaines catégories de pensionnés ; 

¶ révision des bonifications pour études ; 

¶ bonification de carrière de deux ans pour tous les grades ; 

¶ nouveau traitement de r®f®rence ¨ prendre en consid®ration (il ne sôagit plus du dernier 
traitement dôactivit® li® au grade, mais du traitement moyen des cinq dernières années 
de la carrière) ;  

¶ suppléments de traitement qui sont dorénavant pris en considération pour le calcul de la 
pension (allocation de commandement pour officiers, allocation de formation pour sous-
officiers et allocation de maîtrise pour volontaires) ;  

¶ nouvelle annuité pour les services actifs prestés avec conservation du traitement (1/50e 
au lieu dô1/60e), et ce en combinaison avec la suppression du pourcentage de 
majoration pour lôanciennet® de grade acquise.  

La justification ne contient aucune information sur le surco¾t budg®taire (pour lôann®e 2010 
et les années suivantes) entraîné par ces modifications.  

En outre, la Cour des comptes souligne que, comme le programme de calcul (Pencalc) du 
Service des pensions du secteur public (SdPSP) nôa pas ®t® adapt® en temps voulu, il 
convient ®galement de tenir compte des arri®r®s qui ne seront liquid®s quôen 2010.  

2. Fonds des pensions de la police intégrée 

La Cour des comptes fait observer que la fixation des soldes à ristourner du fonds des 
pensions de la police intégrée est toujours basée sur une clé de répartition provisoire, plus 
de huit ans apr¯s lôentr®e en vigueur du statut unique.  

Le fonds des pensions de la police intégrée, qui a été créé par la loi du 6 mai 2002122 en tant 
que service particulier de lôAdministration des pensions, finance les pensions de retraite 
allouées aux anciens membres du personnel des services de la police intégrée, ainsi que les 
pensions de survie accordées aux ayants droit. Pour que le fonds puisse supporter cette 
charge, tous les employeurs des fonctionnaires de police (tant lô£tat que les corps de police 
locaux) ont ®t® dôoffice affili®s ¨ ce fonds. £tant donn® que le fonds assume uniquement le 
financement des « nouvelles pensions », qui ont pris cours à partir du 1er avril 2001 (date du 
nouveau statut de la police intégrée), il réalise, dans une première phase, des excédents 
considérables, qui sont reversés aux caisses de pensions concernées.  

                                                 
121

 Arrêté royal du 7 janvier 2009 mettant en vigueur certains articles de la loi du 28 février 2007 fixant 
le statut des militaires du cadre actif des forces armées et l'arrêté royal du 14 juin 2007 portant des 
dispositions relatives à la pension et à l'aménagement de la carrière des militaires du cadre actif. 
122

 Loi du 6 mai 2002 portant création du fonds des pensions de la police intégrée et portant des 
dispositions particulières en matière de sécurité sociale. 
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La répartition de ces ristournes doit, en vertu de la loi, sôop®rer sur la base dôune cl® de 
r®partition fix®e par arr°t® royal. Cet arr°t® dôex®cution doit °tre pris apr¯s avis de la 
Commission des pensions de la police intégrée, créée en vertu de la loi précitée. 

La Cour des comptes a déjà souligné par le passé123 que la répartition des ristournes aux 
caisses de pensions initiales sôop®rait sur la base dôavances calcul®es en fonction dôune cl® 
de répartition provisoire et suivant des méthodes différentes. Le ministre des pensions avait 
annonc® la fixation de la cl® de r®partition et lô®laboration de lôarr°t® royal dans un futur 
proche124. 

Toutefois, il nôy a pas encore ®t® proc®d® ¨ ce jour. Les principales raisons semblent °tre le 
retard dans le renouvellement des mandats des membres de la Commission et des 
divergences concernant la clé de répartition provisoire. 

                                                 
123

 Cf. les commentaires et observations de la Cour des comptes sur le budget initial pour lôann®e 
2005 (Doc. parl., Chambre, DOC 51 1370/002, p. 79-80), les commentaires sur le compte dôex®cution 
du budget de lôann®e 2004 (162

e
 Cahier de la Cour des comptes, p. 262-267) et les commentaires sur 

lôajustement du budget de lôann®e 2006 (Doc. parl., Chambre, DOC 51 2449/002, p. 59). 
124

 Doc. parl, Chambre, DOC 51 2449/002, p. 109. 
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Section 24 – SPF Sécurité sociale 

Programme 24.55.2 – Allocations aux handicapés 

La Cour des comptes signale une nouvelle fois la justification lacunaire du crédit destiné aux 
allocations aux handicapés125 Vu lôampleur de ce cr®dit, il serait opportun de pr®ciser dans la 
justification lôimpact des diff®rents facteurs ayant une incidence sur ces d®penses, comme le 
nombre estim® dôallocations, lô®volution du d®lai de traitement des dossiers et les 
modifications de la r®glementation. En lôabsence dô®l®ments concrets ¨ ce sujet, il nôest pas 
possible dô®valuer le caract¯re suffisant du cr®dit pr®vu.  

Par le pass®, le cr®dit inscrit ¨ ce programme sôest av®r® ¨ plusieurs reprises insuffisant. Le 
cr®dit pr®vu pour lôann®e 2009 (1.744,3 millions dôeuros) avait d®j¨ ®t® int®gralement utilis® 
fin octobre. Le d®ficit de lôann®e 2009, estim® par lôadministration ¨ 22,6 millions dôeuros, 
devra ¨ nouveau °tre financ® par le biais dôavances ¨ la charge dôun compte dôordre de la 
trésorerie.126 Lôutilisation de ce compte dôordre a pour effet de maintenir temporairement les 
dépenses précitées en dehors du budget général des dépenses.  

                                                 
125

Cf. commentaires de la Cour des comptes sur le budget de lôann®e 2008 (Doc. parl., Chambre, 
DOC 52-0993/003, p. 75-76) et de lôann®e 2009 (Doc. parl., DOC 52-1527/002, p. 46-47). 
126
Compte dôordre 87.02.06.15 ï Allocations aux handicap®s. Un ancien solde d®biteur, dôun montant 

de 60,5 millions dôeuros, a ®t® apur® par le biais de cr®dits budg®taires au cours du mois dôao¾t 2009.  
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Section 25 – SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et 
Environnement 

1. Justification des crédits 

La Cour des comptes souligne le caractère sommaire de la justification de la plupart des 
allocations de base. Les objectifs poursuivis ne sont que rarement traduits en objectifs 
opérationnels et le mode de calcul de la plupart des cr®dits nôest pas expliqu®. Par 
conséquent, il est difficile de juger si les crédits inscrits sont suffisants. Cette remarque vaut 
en particulier pour les points suivants : 

- fonds Kyoto (cf. point 2) ; 

- achat de vaccins anti pandémiques127 ; 

- dépenses relatives aux accidents du travail128 ; 

- fonds de r®duction du co¾t global de lô®nergie129 ;  

- cr®dit provisionnel destin® aux investissements dans les ®conomies dô®nergie130. 

2. Programme 25.55.2 - Changements climatiques (fonds Kyoto) 

Le fonds budgétaire destiné au financement de la politique fédérale de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, dit « fonds Kyoto », supporte les coûts administratifs 
(co¾ts de personnel et de fonctionnement) li®s ¨ lôex®cution des accords conclus dans le 
cadre du protocole de Kyoto.  

La Cour des comptes constate que les recettes estim®es pour lôann®e budg®taire 2010 sont 
insuffisantes pour financer tous les engagements prévus. De ce fait, le fonds, suivant les 
tableaux budgétaires, se clôturera avec un solde négatif de 0,4 million dôeuros ¨ la fin de 
2010. Or, en vertu des articles 61 et 62 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du 
budget et de la comptabilit® de lô£tat f®d®ral, aucune d®pense ne peut °tre engag®e ou 
liquidée au-delà des crédits ouverts par la loi ou au-delà des autorisations accordées par le 
Conseil des ministres. Dès lors, une partie limitée des dépenses prévues ne pourra en 
principe pas être engagée.  

Par ailleurs, il nôest pas certain que les recettes pr®vues pour lôann®e 2009 pourront °tre 
réalisées131. Une modification du système de financement, qui doit aboutir à des recettes 
supplémentaires, est en préparation, mais ne prendra probablement effet (si elle est 
approuv®e) quôen 2010. D¯s lors, tant le solde initial que le solde final du fonds pourraient 
être inférieurs en 2010 aux prévisions des tableaux budgétaires.  

                                                 
127

Allocation de base 52.31.12.11.01 
128

 Allocation de base 53.13.34.41.01  
129

 Allocation de base  58.11.41.70.01 
130

 Allocation de base 58.21.01.00.01 
131

Fin octobre 2009, les recettes r®alis®es sô®levaient seulement ¨ 1,9 million dôeuros, alors quôun 
montant de 4,1 millions dôeuros ®tait pr®vu dans le budget ajust® 2009. 
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Section 32 – Économie, PME, Classes moyennes et Énergie  

1. Remarques concernant les fonds budgétaires 

1.1. Remarque générale 

La Cour des comptes constate que plusieurs fonds budgétaires inscrits à la section 32 du 
projet de budget 2010, présentent, à des degrés divers, des lacunes détaillées ci-dessous, 
notamment lôabsence de dispositions l®gales aff®rentes ¨ ces fonds, lôinsuffisance de la 
justification budgétaire, le manque de rigueur des estimations des recettes et des dépenses 
inscrites dans les tableaux du budget, en particulier pour les fonds créés depuis quelques 
ann®es dans le domaine de lô®nergie. Par ailleurs, le fonds de lutte contre le surendettement 
est sur-utilisé (voir infra) et présente une position débitrice importante tandis que des fonds 
comme le fonds Banque carrefour des entreprises (voir infra) ou le fonds dôanalyse des 
produits pétrolier (FAPETRO)132 voient leurs moyens sous-utilisés. 

1.2. Fonds inscrits au budget général des dépenses ou supprimés de ce budget sans 
base légale 

En vertu de lôarticle 62 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la 
comptabilit® de lô£tat f®d®ral, la cr®ation de fonds budg®taires doit se faire par une loi 
organique. Cette loi précise la finalité du fonds et la nature des recettes qui lui seront 
affectées. De même, la suppression de ces fonds - et donc leur disparition du budget - doit 
aussi °tre d®termin®e par la loi. Lôensemble de ces lois modifient la loi organique du 27 
d®cembre 1990 cr®ant des fonds budg®taires. La lecture dôune version coordonn®e et 
actualis®e de cette loi permet donc dôavoir une vision compl¯te de la situation des fonds 
budgétaires. Ainsi, le fonds pour des investissements/dépenses dans le domaine 
énergétique133, et le fonds Banque carrefour des entreprises134 ont été inscrits au sein de la 
section 32 du budget général des dépenses sans que les bases légales aient été prises. Le 
fonds pour le financement de lô®tude sur les perspectives dôapprovisionnement en électricité 
et de lô®tude prospective concernant la s®curit® dôapprovisionnement en gaz naturel135, qui 
nôest plus inscrit au budget depuis 2008, nôa pas ®t® supprim® par la loi. De la m°me 
manière le fonds de réduction forfaitaire pour le chauffage au gaz naturel et ¨ lô®lectricit®136 
ne figure pas dans le projet de budget 2010 bien quôil nôait pas ®t® supprim® par une 
disposition légale. 

La Cour des comptes insiste, comme elle lôa d®j¨ fait auparavant137, sur le fait que la création 
et la suppression des fonds budgétaires doivent avoir une base légale et ne peuvent résulter 
dôinscriptions dans le budget. 

                                                 
132

 Voir ¨ ce propos lôarticle paru au 163
e
 Cahier de la Cour des comptes, p. 276-278. Le solde du 

fonds a été quasiment multipli® par trois de 2003 ¨ 2009, passant de 3,5 ¨ 9,5 millions dôeuros. Voir 
®galement lôarticle consacr® ¨ ce fonds dans le 166

e
 Cahier de la Cour des comptes, décembre 2009. 

133
 Inscrit au programme 32.42.9, inscrit pour la première fois au budget général des dépenses 2009. 

134
 Inscrit au programme 32.44.5, inscrit pour la première fois au budget général des dépenses 2009. 

135
 Créé par la loi portant des dispositions diverses (I) du 27 décembre 2006 et inscrit pour la première 

fois au budget 2007 au programme 32.42.6.  
136

 Inscrit au programme 32.52.2 du budget 2009. 
137

 Notamment dans le rapport sur le projet de budget 2009 : Doc. parl. Chambre DOC 52 1527/002, 
p.53-55. 
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1.3. Programme 32.42.9 - Domaine énergétique 

Fonds pour des investissements/dépenses dans le domaine énergétique 

Les justificatifs sont toujours insuffisants en ce qui concerne la finalité de ce fonds créé en 
2009 sans disposition légale adéquate138. La recette pr®vue de 250 millions dôeuros en 
2009139 nôayant pas encore ®t® vers®e, le fonds nôest pas encore opérationnel. 

1.4. Programme 32.44.5 - Banque carrefour des entreprises 

Fonds Banque carrefour des entreprises 

Outre le défaut de base légale et les justifications lacunaires de ce fonds, la Cour des 
comptes constate, quôau 4 novembre 2009, seules des d®penses de 62.000 euros ont ®t®  
effectuées à sa charge. Une recette de 500.000 euros a été versée dans le courant de 
lôann®e 2009 (sur le million pr®vu)140. Le projet de budget 2010 ne prévoit aucune dépense, 
mais bien une nouvelle recette de 1 million dôeuros141. Ce fonds est donc actuellement sous- 
utilisé. 

1.5. Programme 32.44.7 - Distributions et expositions 

Fonds pour lôorganisation dôexpositions internationales 

Selon le projet de budget, ce fonds devrait présenter une position débitrice de 44.000 euros 
au 31 décembre 2010. La position débitrice était de 9.000 euros au 31 décembre 2008 et est 
de 11.800 euros au mois de novembre 2009. 

Des dépenses de 35.000 euros sont prévues pour 2010 à charge du fonds, sans prévision 
de recette et sans que la situation  antérieure du fonds le permette. 

La Cour rappelle quôune position d®bitrice est contraire ¨ lôarticle 62 de loi du 22 mai 2003. 

1.6. Programme 32.49.2 - Fonds de lutte contre le surendettement 

La Cour des comptes constate quôau 3 novembre 2009 la position d®bitrice de ce fonds142 
est, en engagement et en liquidation, de 4,9 millions dôeuros, le maximum autoris® par 
lôarticle 2.32.3 du budget 2009 ®tant de 5 millions dôeuros. Plusieurs remarques ont d®j¨ ®t® 
émises par la Cour des comptes à propos du financement de ce fonds143. 

Le Conseil des ministres du 13 octobre 2009 a approuvé un projet de loi prévoyant une 
augmentation de la contribution des pourvoyeurs de cr®dits ainsi quôune contribution de la 
part des secteurs des télécommunications, des assurances et des casinos. 

                                                 
138

 Doc. parl. Chambre DOC 52 1527/002, p.53-55. 
139

 Budget des voies et moyens 2009, Titre I, section II, recettes non fiscales, chapitre 32, article 
37.00.01-Contribution du secteur énergétique : recette affectée au fonds. 
140

 Budget des voies et moyens 2009, Titre I, section II recettes non fiscales, chapitre 32, article 
16.00.19-Produit de la commercialisation des données de la banque carrefour. 
141

 Projet de budget des voies et moyens 2010 : Titre I, section II recettes non fiscales, chapitre 32, 
article 16.11.07-Produit de la commercialisation des données de la banque Carrefour. 
142

 Loi du 5 juillet 1998 relative au règlement collectif de dettes et à la possibilité de vente de gré à gré 
des biens immeubles saisis. 
143

 Doc.parl., Chambre, 51 2449/002, pp. 65 ï 66, Doc.parl. Chambre DOC 51 2704/003, p. 61, Doc. 
parl. Chambre DOC 52 993/003, pp. 83-84 et  Doc.parl. Chambre DOC 52 1924/002, p. 35, ainsi que 
le 165

e
 Cahier de la Cour des comptes, pp. 622-645. 
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Lôintention est dôassurer le financement structurel du fonds en faisant passer ses recettes de 
2,8 millions dôeuros ¨ 7,6 millions dôeuros d¯s 2010144.  

Par ailleurs les campagnes de prévention145 sont supprim®es dans lôattente du retour ¨ 
lô®quilibre du fonds. 

Les crédits variables du fonds sont fix®s dans le projet de budget 2010 ¨ 2,8 millions dôeuros 
en engagement et en liquidation. 

Ce montant pourrait sôav®rer insuffisant par rapport aux besoins du fonds ®tabli pour 2010 
dans une fourchette allant de 4,5 ¨ 6 millions dôeuros. Il convient de rappeler que le fonds nôa 
pas la maîtrise de ses dépenses étant donné que la prise en charge des honoraires des 
m®diateurs, fix®s par lôarr°t® royal du 18 d®cembre 1998, fait lôobjet dôune d®cision judiciaire. 

La disposition légale particulière autorisant le fonds à présenter une position débitrice de 5 
millions dôeuros figure ¨ nouveau dans le projet de budget 2010146. Le conseil des ministres 
pr®cit® sôest toutefois engag® ¨ ce que les d®penses annuelles du fonds ne d®passent pas le 
total des recettes annuelles et le remboursement des arriérés de dette. 

Enfin, les justificatifs ne font pas ®tat dôune projection pluriannuelle qui reprendrait la 
situation actuelle du fonds, la situation des obligations en souffrance ni les possibilités de 
redressement en fonction des nouvelles mesures devant assurer une augmentation 
structurelle des recettes. 

1.7. Programme 32.52.1 - Mesures sociales énergie 

Cette division organique est profondément remaniée dans le projet de budget 2010 et se 
présente de la manière suivante : 

- Programme 32.52.1 ï fonds de réduction forfaitaire pour le chauffage au gasoil de 
chauffage. 

Le fonds est toujours inscrit au budget mais les dépenses prévues à sa charge (10 millions 
dôeuros) concernent non pas son objet, r®duction pour chauffage au gasoil, mais la réduction 
forfaitaire pour chauffage au gaz et ¨ lô®lectricit®. Comme aucune recette nôa encore ®t® 
per­ue au profit de ce fonds en 2009, et quôaucune recette nôest pr®vue en 2010, le fonds 
présenterait, selon les tableaux du projet de budget, un solde n®gatif de 10 millions dôeuros 
au 31 d®cembre 2010, ce qui est contraire ¨ lôarticle 62 de la loi du 22 mai 2003. 

- Programme 32.52.2 ï fonds de réduction forfaitaire pour le chauffage au gaz naturel et à 
lô®lectricit®. 

Ce programme et le fonds qui y était inscrit ne figurent plus au projet de budget 2010. 
Aucune disposition l®gale nôa encore supprim® le fonds. Par ailleurs, une recette de 
2,8 millions dôeuros (sur les 10 millions pr®vus) a ®t® per­ue dans le courant de lôann®e 2009 
et est actuellement toujours inutilisée. Le fonds ayant été apparemment supprimé, le solde 
au 31 décembre 2009 devrait être désaffecté et reversé au Trésor. Toutefois, une recette de 
10 millions dôeuros est inscrite au projet de budget des voies et moyens pour 2010 et 

                                                 
144

 Montant de recette inscrit au projet de budget des voies et moyens  2010 : Titre I, section II 
recettes non fiscales, chapitre 32, article 38.20.01 - Pr®l¯vement dôun pourcentage du solde restant d¾ 
des crédits hypothécaires et des crédits à la consommation. 
145

 Pr®vues par lôarticle 430 de la loi-programme du 22 décembre 2003 et pour lesquelles une recette 
sp®cifique a ®t® pr®vue par lôarticle 36 de la loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions 
diverses (I) et perçue à partir de 2007. Une première campagne de prévention a eu lieu en 2009. 
146

 Article 2.32.3. 
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affect®e ¨ ce programme 32.52.2. qui nôest plus repris dans le projet de budget g®n®ral des 
dépenses147. 

Il conviendrait que des dispositions adéquates soient prises afin de clarifier cette situation. 

2. Programme 32.42.3 - Financement du passif nucléaire 

La Cour des comptes constate que, tout comme en 2008 et 2009148, aucun montant nôa ®t® 
inscrit sur les cr®dits de liquidation du pr®sent projet de budget pour la dotation ¨ lôONDRAF 
(Organisme national des déchets radioactifs et des matières fissiles enrichies) pour le passif 
technique du CEN (Centre dô®tude de lô®nergie nucl®aire)149. Lô®ch®ancier pr®vu par lôarr°t® 
royal du 16 octobre 1991150 nôest donc plus respect®151, et un nouvel ®ch®ancier nôa pas 
encore été fixé, malgré ce qui avait été annoncé par le secrétaire dô£tat au budget152. 

Avant 2008 dôautres suppressions ou diminutions de ces dotations avaient d®j¨ eu lieu, et 
avaient entraîné un nouvel échéancier et un report de charges sur les années ultérieures153. 
Selon la justification du projet de budget 2010, suffisamment de moyens sont disponibles à 
lôONDRAF pour le passif technique du CEN. Selon les calculs de lôadministration, qui 
tiennent compte dôun rattrapage des dotations de 2008 et 2009 et, dès 2010, dôune dotation 
de 16,6 millions dôeuros, la période de versements serait prolongée jusquôen 2025 au lieu de 
2019. 

En ce qui concerne les cr®dits dôengagement, un montant de 70,6 millions dôeuros serait ¨ 
pr®voir au projet de budget 2010, selon lôadministration. La Cour des comptes constate que, 
comme en 2009, un montant de 8,5 millions dôeuros est inscrit au projet de budget 2010, 
sans que la justification ne contienne de précision à ce sujet. 

Par ailleurs, une dotation est due ¨ lôONDRAF pour le passif technique de lôIRE (Institut des 
Radios éléments)-partie bâtiment, comme pr®vu par lôarr°t® royal du 16 octobre 1991154. Le 
gouvernement a d®cid® de nôinscrire au projet de budget 2010 quôun montant de 0,1 million 
dôeuros. Dôapr¯s les justificatifs ce montant correspond ¨ des co¾ts p®riodiques r®guliers 
(études, inventaires). Depuis 2009 aucun cr®dit, ni en engagement, ni en liquidation nôest 
prévu afin de couvrir les frais de démantèlement proprement dits. Ceux-ci ont été estimés à 
1,2 million dôeuros par an de 2010 ¨ 2045. La non-inscription de ces crédits a pour 
conséquence un report de charge sur les budgets ultérieurs. 

                                                 
147

 Projet de budget des voies et moyens 2010, titre I, section II recettes non fiscales, chapitre 32, 
article 46.40.01 ï cotisation f®d®rale sur lô®lectricit®. 
148

 Doc. parl. Chambre DOC 52 1527/002, p.52. 
149

 Allocation de base 42.30.31.22.13 - dotation ¨ lôONDRAF pour le passif technique du CEN.   
150

 Modifié par les arrêtés royaux du 18 décembre 1998 et du 10 mai 2007. 
151

 Il pr®voyait pour les ann®es 2008 et 2009 respectivement des cr®dits de 17,3 millions dôeuros et 
17,6 millions dôeuros. 
152

 Doc. parl. Chambre DOC 52 1527/007, p.173 
153

 Doc. parl. Chambre DOC 51 1370/002, p.86-87. 
154

 Allocation de base 43.30.31.22.24 - Dotation à l'ONDRAF pour le passif technique de l'IRE (partie 
bâtiments). 
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Section 33 – SPF Mobilité et Transports 

1. Création de deux nouveaux fonds budgétaires 

Deux nouveaux fonds budgétaires ont été inscrits dans le présent projet de budget général 
des d®penses pour lôann®e 2010, lôun au programme 33.51.2 (ç Fonds relatif au 
fonctionnement de lôAutorit® de s®curit® ferroviaire è) et lôautre au programme 33.51.3 
(« Fonds relatif au fonctionnement de lôorganisme dôenqu°te sur les accidents ferroviaires »). 
En lôoccurrence, le recours à la technique des fonds organiques vise avant tout à permettre 
la couverture des dépenses de ces organismes au moyen de recettes propres. 

La Cour des comptes signale quôau sein de ce SPF, il existe dôautres services dont les 
dépenses doivent, en vertu de dispositions particulières, être également couvertes par des 
recettes propres, essentiellement des redevances dues par les sociétés contrôlées. 

Indépendamment des autres fonds budgétaires déjà existants, on peut mentionner : 

- lôautorit® de surveillance des services de la navigation aérienne (BSA-NSA) (Programme 
33.52.0 et plus particulièrement les allocations de base 11.00.06 et 12.00.48) ; 

- le Corporate Flag State Governance (Programme 33.53.0, activité 7) ; 

- le service chargé du contrôle des organismes de contrôle technique des véhicules 
routiers (notamment programme 33.56.0, allocation de base 11.00.07) ; 

- le service dôhomologation des v®hicules types (Programme 33. 56.4, activité 5). 

2. Non-prise en compte du coût des consultations du Registre national 

Depuis 2007, la consultation des données reprises dans le Registre national par les 
différentes autorit®s publiques nôest plus tarif®e en fonction dôun montant fix® forfaitairement, 
mais en fonction du nombre de consultations effectives. Par suite de lôinsuffisance de cr®dit 
au cours des années antérieures, le SPF Mobilité et Transports a accumulé vis-à-vis de ce 
service un arri®r® de paiement de quelque 1,2 million dôeuros. Pour lôann®e 2010, le co¾t des 
consultations a été estimé par le SPF a environ 1 million dôeuros. 

La Cour constate que le présent projet de budget général des dépenses ne reprend aucun 
cr®dit permettant de faire face tant ¨ lôarri®r® constat® quôaux d®penses qui devraient °tre 
engendrées par les consultations attendues en 2010. 

3. Programme 33.52.4 – Aéroport de Bruxelles-National : Assainissement des terrains 
expropriés par l’État au profit de l’aéroport - Projection pluriannuelle des dépenses 

Selon les projections pluriannuelles contenues dans les justifications annexées au projet de 
budget g®n®ral des d®penses pour lôann®e 2010, les d®penses relatives ¨ cet objet devraient 
croître au cours des prochaines années pour représenter 4,6 millions dôeuros en 2011 et 
13,2 millions en 2012. Pour 2013, plus aucune d®pense nôest pr®vue. 

En 2006, une étude réalisée par un expert indépendant avait conclu que le coût 
dôassainissement global des terrains expropri®s par lôÉtat devrait atteindre 25 millions 
dôeuros au minimum et 40 millions au maximum. On ne peut donc exclure que de nouvelles 
dépenses importantes soient encore nécessaires en 2013. 
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Section 44 – SPP Intégration sociale, Lutte contre la pauvreté et Économie 
sociale 

1. Programme 44.55.1 – Sécurité d’existence 

La Cour des comptes souligne la justification lacunaire de lô®volution des subsides de lô£tat 
vers®s aux CPAS. Sont vis®es, en lôesp¯ce, lôallocation de base 55.11.43.52.16 ï Subside 
CPAS droit ¨ lôint®gration sociale155 et lôallocation de base 55.12.43.52.23 ï Subsides CPAS 
loi du 2 avril 1965156. Les crédits inscrits sur ces allocations de base sô®l¯vent 
respectivement à 575,6 millions dôeuros et 331,6 millions dôeuros, soit une augmentation de 
respectivement 5 et 25 % par rapport aux crédits de 2009.  

Il ressort des informations que la Cour des comptes a pu obtenir auprès du SPP Intégration 
sociale que le calcul du cr®dit inscrit sur lôallocation de base 55.11.43.52.16 tient compte des 
effets de la crise économique, qui entraînera une hausse du nombre de bénéficiaires. La 
forte progression des d®penses estim®es sur lôallocation de base 55.12.43.52.23 résulte du 
projet de r®gularisation dôun certain nombre de personnes157. La justification ne contient 
aucune information concernant les paramètres retenus pour calculer le crédit, en particulier 
lôestimation du nombre de b®n®ficiaires supplémentaires en raison de la crise ainsi que du 
nombre de personnes régularisées qui percevront une aide du CPAS158. 

2. Programme 44.55.3 – Accueil des réfugiés 

La dotation destin®e ¨ lôAgence f®d®rale d'accueil des demandeurs d'asile (Fedasil), qui 
sô®tablit ¨ un peu plus de 300 millions dôeuros, augmente de pr¯s de 22 % par rapport au 
budget ajust® de lôann®e 2009. Cette hausse r®sulte de lôaccroissement des capacit®s 
dôaccueil et du taux dôoccupation escompt®. 

M°me si le cr®dit a ®t® augment®, il nôest pas certain quôil suffira ¨ financer la totalit® des 
besoins.159 Lors du conclave consacr® au budget de lôann®e 2010, il a ®t® d®cid® de 
procéder, au moment du contrôle budgétaire, à une actualisation de son montant en fonction 
des besoins. 

                                                 
155

 Il sôagit de la part de lô£tat dans le revenu dôint®gration pay® par les CPAS (loi 
du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et arrêté royal du 11 juillet 2002 portant 
règlement général en matière de droit à l'intégration. 
156

 Il sôagit du remboursement de la part de lô£tat dans les frais relatifs ¨ lôaide accord®e par les CPAS 
à des indigents belges non inscrits dans le registre de population et des indigents étrangers, parmi 
lesquels les demandeurs dôasile (loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés 
par les CPAS). 
157

 ê la suite de lôaccord dit de la Saint-Alexis, que le gouvernement a conclu en son sein en 
juillet 2009. 
158

 Tablant sur 25.000 dossiers r®gularis®s et partant de lôhypoth¯se (bas®e sur une analyse de la 
situation qui sôest produite dans le pass®) quôune aide du CPAS sera accord®e ¨ environ la moiti® des 
personnes régularisées, le SPP Intégration sociale a estimé le surcoût de la régularisation 
à 94,3 millions dôeuros. 
159

 La dotation octroy®e pour lôann®e budg®taire 2010 tient compte dôune capacit® dôaccueil maximale 
de quelque 19.500 places fin 2010. Fedasil pr®voit n®anmoins, sur la base dôune estimation r®alisée 
en octobre 2009, que le nombre de personnes ¨ accueillir pourrait d®passer les 25.300 unit®s dôici 
fin 2010. 
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La Cour des comptes souligne encore que, depuis sa création, Fedasil a constitué 
dôimportantes r®serves financi¯res qui peuvent, elles aussi, être sollicitées. Fin 2008, ces 
r®serves sô®levaient ¨ 156,4 millions dôeuros, soit 79 % du bilan total160. 

3. Programme 44.55.4 – Économie sociale 

Comme les ann®es pr®c®dentes, un montant de 1,2 million dôeuros a ®t® inscrit, au titre de 
moyens destin®s au Fonds de lô®conomie sociale et durable, sur lôallocation de base 
55.42.85.17.01 ï Fonds de lô®conomie sociale et durable : moyens pour augmentation de 
capital.  

Le Fonds de lô®conomie sociale et durable a ®t® cr®® en 2003, ¨ la demande de lô£tat, par la 
Soci®t® f®d®rale de participation et dôinvestissement et par le Fonds de participation161. Il 
sôagit dôune soci®t® coop®rative qui a pour objet de soutenir le d®veloppement de lô®conomie 
sociale et durable, et ce par la prise de participations dans le capital et/ou lôoctroi de pr°ts ¨ 
des entreprises du secteur de lô®conomie sociale et durable. 

La Cour des comptes constate cependant quôil a ®té décidé, le 24 septembre 2009, de 
dissoudre le Fonds de lô®conomie sociale et durable162. ê lôavenir, son rôle devrait être 
assumé par le Fonds de participation. Or, la justification du budget général des dépenses ne 
contient aucune information à ce sujet ni concernant dô®ventuelles implications budg®taires. 
De m°me, aucune information nôest fournie quant aux pertes que le Fonds de lô®conomie 
sociale et durable aurait subies dans le cadre de certains placements163 ni à leur éventuelle 
incidence sur le budget. 

4. Gestion fédérale des fonds sociaux européens 

La Cour des comptes souligne le manque de justification concernant les recettes et les 
dépenses des fonds européens. 

Elle constate que, pour une partie des dépenses prévues, aucun cr®dit de liquidation nôa ®té 
inscrit au budget et que, par voie de conséquence, une partie des charges a été reportée 
dans le futur. Cette constatation sôapplique ¨ la fois ¨ lôancienne programmation (2000-2006) 
et à la nouvelle programmation (2007-2013) et concerne aussi bien la contribution fédérale 
que les dépenses financées par des moyens européens. 

Les allocations de base pour lesquelles aucun cr®dit nôa ®t® pr®vu au budget 2010 sont les 
suivantes164: 

- allocation de base 56.13.01.00.01 ï Subside dans le cadre de la contribution fédérale 
programme opérationnel 2000-2006 ;  

- allocation de base 56.14.01.00.01 ï Subside dans le cadre de la contribution fédérale 
programme opérationnel 2007-2013 ;  

- allocation de base 56.31.33.00.17 ï Subside Emploi axe 2, priorités 1 et 2 ; 

                                                 
160

 En raison de la forte augmentation du nombre de demandeurs dôasile en 2009, la dotation per­ue 
en 2009 ne sera toutefois pas suffisante pour financer la totalité des dépenses. Il en r®sulte quôune 
petite partie des réserves sera entamée. 
161

 Article 90 de la loi-programme du 8 avril 2004. 
162

 Commission des Affaires sociales du 28 octobre 2009 (Doc. parl. Chambre, Doc. Criv 52 Com 686, 
pp. 3-4).  
163

 Idem 
164

 Lôabsence dôinformations d®taill®es concernant les soldes restant ¨ payer ne permet pas de 
d®terminer avec pr®cision le montant report®. ê titre dôinformation, les cr®dits n®cessaires sur ces 
allocations de base sô®tabliraient, selon une estimation du SPP Intégration sociale, à près de 8 
millions dôeuros pour lôann®e 2010. 
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- allocation de base 56.41.33.00.02 ï Financement projets. 
 

En ce qui concerne lôancienne programmation, il a ®t® d®cid® de soumettre le montant pr®vu 
à un nouvel examen lors du contrôle budgétaire 2010.  
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Section 46 – SPP Politique Scientifique 

Programme 46.61.6 – Dotations aux Communautés flamande et française 

Le programme 46.61.6 - Dotations aux Communautés flamande et française contient les 
cr®dits destin®s au financement de lôenseignement universitaire dispens® aux ®tudiants 
étrangers. Le mode de financement de cette intervention de lô£tat est fix® par lôarticle 62 de 
la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des régions. 
En vertu de celui-ci, ces dotations sont index®es annuellement ¨ partir dôun montant initial. 

Le budget initial 2010 reprend les m°mes montants que dans lôajustement 2009, soit 68,2 
millions d'euros pour la Communauté française et 33,6 millions d'euros pour la Communauté 
flamande.  

Dôune part, les montants r®sultant de lôapplication de la loi
165

 sont de respectivement 67,9 et 

33,4 millions d'euros. Dôautre part, il existe un arri®r® en faveur des communaut®s, d¾ ¨ des 
différences systématiques entre les montants calculés et ceux effectivement accordés, de 
sorte que lôexc®dent de cr®dit en 2010 r®sorbe en partie cet arriéré, dont le solde passerait 

de 1,6 à 1,1 million d'euros
166

. 

 

                                                 
165

 Montants de base de 2000 (56.162.756,97 euros et 27.662.438,43 euros) indexés suivant l'indice 
moyen des prix à la consommation selon les modalités fixées à l'article 38, §3 de la même loi. 
166

 La Cour des comptes a formulé plusieurs observations à ce propos. Voir Doc. Parl. DOC 52 

1924/002, p.39. 
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Section 51 – Dette publique 

1. Programme 51.45.3 – Fonds de vieillissement : fonds budgétaire 

La disposition légale particulière 2.51.7 du projet de budget prévoit la désaffectation du solde 
du fonds budgétaire ï recettes non fiscales diverses destinées au fonds de vieillissement, 
qui sô®l¯ve ¨ 738,2 millions dôeuros. 

Le fonds apparaît cependant dans les tableaux du projet de budget avec un solde estimé de 
738,2 millions dôeuros au 31 d®cembre 2010. 

2. Programme 51.45.4 – Divers : crédits variables  

Durant lôann®e budg®taire 2009, lôallocation de base 45.40.81.00.26 ï Prêts consentis par 

lô£tat f®d®ral dans le cadre de la crise des march®s financiers a ®t® cr®®e
167

 pour le prêt 

consenti ¨ lô£tat luxembourgeois dans le cadre de la restructuration de la banque Kaupthing. 

Dans les tableaux budgétaires du présent projet de budget, les crédits inscrits en 2009 sur 
cette allocation de base ont la nature de cr®dits variables accord®s en vertu de lôarticle 62 de 
la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilit® de lô£tat f®d®ral.  
Aucun fonds budg®taire nôappara´t toutefois dans le programme 51.45.4 auquel ressortit 
lôallocation de base pr®cit®e. 

Les justifications annexées au projet de budget général des dépenses ne mentionnent pas 
non plus la nature des recettes qui seraient affectées à ce fonds. 

Si lôintention du gouvernement est de cr®er un nouveau fonds budg®taire, il sera n®cessaire 
de déposer un projet de loi organique autorisant la cr®ation de ce fonds et lôaffectation ¨ 
celui-ci de recettes spécifiques. 

                                                 
167

 Délibération n° 3213 du Conseil des ministres du 3 juillet 2009. Cette d®lib®ration nôa pas encore 
fait lôobjet dôun projet de loi de régularisation. 
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CHAPITRE III – FONDS DE RESTITUTION ET D’ATTRIBUTION  

Au moment de finaliser ce rapport, la Cour des comptes nôavait pas obtenu de projet de 
tableau des fonds de restitution et d'attribution. Le tableau ne figure pas non plus dans le 
projet de budget général des dépenses déposé par le gouvernement auprès de la Chambre 
des représentants. La Cour des comptes souligne cette lacune relative à des montants 
importants. 
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PARTIE IV – SÉCURITÉ SOCIALE 
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1. SOLDES BUDGETAIRES DES REGIMES DE SECURITE SOCIALE 

1.1. Recettes et dépenses des gestions globales 

Pour lôONSS-Gestion globale, le montant total des dépenses en 2010 est estimé 
à 62.478,1 millions dôeuros et celui des recettes ¨ 62.327,5 millions dôeuros. Parmi les 
recettes totales, un montant de 60.614,7 millions dôeuros provient des recettes courantes et 
un montant de 1.712,8 millions dôeuros est issu dôun pr°t sans int®r°t accord® par lô£tat. 
Grâce à ce prêt, le déficit budgétaire reste limité en 2010 à 150,6 millions dôeuros.  

LôInasti-Gestion globale estime le montant total des recettes pour le statut social des 
ind®pendants ¨ 6.065,2 millions dôeuros et celui des d®penses ¨ 5.826,1 millions dôeuros, de 
sorte que lôann®e 2010 conna´tra un exc®dent estim® ¨ 238,1 millions dôeuros.  

En comparaison avec les estimations actualisées pour 2009, les recettes courantes des 
gestions globales augmentent respectivement de 6,01 % (ONSS-Gestion globale) et 
de 8,85 % (Inasti-Gestion globale). Cette hausse sôexplique principalement par 
lôaugmentation de la dotation de lô£tat (point 1.2) et du financement alternatif (point 1.3). 
Dans le régime des travailleurs salariés, les recettes provenant des cotisations de sécurité 
sociale baissent par contre de 0,93 %. Dans le statut social des travailleurs indépendants, 
les cotisations augmentent encore de 2,38 %, parce que les conséquences de la crise 
économique sur les cotisations se font sentir avec retard168. 

Les d®penses pour prestations (¨ lôexception de la branche des soins de santé) sont 
estimées, dans le régime des travailleurs salariés, à 37.762,9 millions dôeuros et, dans le 
statut social des travailleurs indépendants, à 3.520 millions dôeuros. Lôestimation des 
d®penses a tenu compte de lôimpact des mesures visant à limiter les conséquences de la 
crise économique pour les assurés sociaux. Ainsi, dans le régime des travailleurs salariés, 
les mesures temporaires prises en mati¯re dôassurance-chômage (chômage économique 
pour les employés, extension des possibilités de chômage temporaire et crédit-temps) sont 
prolong®es jusquôau 30 juin 2010169, ce qui représente un surcoût de 93,3 millions dôeuros. 
Dans le statut social des travailleurs indépendants, il a été prévu une application plus large 
de lôassurance-faillite (surcoût estimé : 3,4 millions dôeuros).  

1.2. Mesures visant à garantir l’équilibre budgétaire 

Dôapr¯s le 38e rapport au gouvernement (estimations budgétaires à politique inchangée), le 
d®ficit de lôONSS-Gestion globale sô®l¯verait en 2010 ¨ 4.607,1 millions dôeuros. De son 
c¹t®, lôInasti a estim® le d®ficit ¨ 71,8 millions dôeuros. Afin de limiter le d®ficit de la s®curit® 
sociale à 0,5 % du PIB en 2010 (2011 : 0,3 %)170, une subvention de lô£tat sp®cifique sera 
accordée en 2010 aux gestions globales à hauteur de 2.552,4 millions dôeuros (2011 : 
2.770,4 millions dôeuros). En outre, lôInami-soins de santé mettra en 2010 un montant 
de 350 millions dôeuros ¨ la disposition des gestions globales (en 2011 : 450 millions 
dôeuros).  

                                                 
168

 Ce retard est lié au mode de calcul des cotisations de sécurité sociale pour les travailleurs 
indépendants. Les cotisations dues pour 2010 se basent sur les revenus de 2007. Ces revenus sont 
réévalués pour les adapter au niveau des prix actuels. 
169

 Conformément à la loi du 19 juin 2009 portant des dispositions diverses en matière d'emploi 
pendant la crise, lôapplication de ces mesures est limit®e dans le temps (jusquôau 31 décembre 2009, 
avec possibilité de prolongation par arrêté royal jusquôau 30 juin 2010). 
170

 Ce solde a été fixé dans le complément du programme de stabilité 2009-2013 que le 
gouvernement a introduit auprès de la Commission européenne en septembre (tableau 5, p. 10).  
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1.2.1 Transferts en provenance de lôInami-soins de santé 

En 2010, lôInami-soins de santé transférera au total un montant de 649,5 millions dôeuros aux 
gestions globales : 299,5 millions dôeuros au fonds pour lôavenir des soins de santé (fonds 
dôavenir) et 350 millions dôeuros qui seront mis à disposition pour garantir notamment la 
viabilité financière des gestions globales. Ce transfert est destiné à raison de 90 % 
(584,6 millions dôeuros) ¨ lôONSS-Gestion globale et de 10 % (64,9 millions dôeuros) ¨ 
lôInasti-Gestion globale. 

Un montant de 5,5 millions dôeuros, destin® au fonds dôavenir, provient des recettes propres 
de lôInami-soins de santé (montants de référence récupérés auprès des hôpitaux171). Le 
solde de 644 millions dôeuros est constitu® par lôexc®dent de lôobjectif budg®taire global. En 
effet, depuis 2006, la croissance des dépenses relatives aux prestations de soins de santé 
est consid®rablement inf®rieure ¨ lôaugmentation de lôobjectif budg®taire global suivant les 
dispositions légales (voir aussi point 2.1). Le gouvernement a choisi de ne pas adapter 
lôobjectif budg®taire ¨ lô®volution r®elle des d®penses, mais de cr®er une marge qui est 
affect®e ¨ dôautres initiatives que le remboursement des prestations. Ce choix a d®bouch® 
sur la cr®ation en 2006 du fonds dôavenir, auquel un montant de 299,5 millions dôeuros sera 
vers® en 2010. Le transfert sans affectation sp®cifique de 350 millions dôeuros aux gestions 
globales en 2010 vise ®galement ¨ cr®er une marge budg®taire au sein de lôobjectif 
budgétaire global.  

Le transfert des marges prévues dans lôobjectif budg®taire global rend le financement des 
gestions globales - suivant une clé de répartition de 90 % pour lôONSS-Gestion globale et 
de 10 % pour lôInasti-Gestion globale ï moins transparent. En outre, la contribution de 
lôInami-soins de sant® nôa pas dôimpact sur le solde final de ces gestions globales, ®tant 
donn® quôelle est ¨ pr®sent incluse dans le financement alternatif de la branche des soins de 
santé172. Sans les transferts aux gestions globales, les besoins de lôInami-soins de santé 
seraient moins élevés, de sorte que les dépenses des gestions globales diminueraient 
®galement. La r®duction suppl®mentaire du financement alternatif de lôInami-soins de santé 
qui en découle173 est, toutefois, compensée par une augmentation de la subvention 
sp®cifique de lô£tat (voir point 1.3.2)174.  

1.2.2 Subvention sp®cifique de lô£tat et pr°t ¨ lôONSS-Gestion globale  

En 2010, le montant total de la subvention de lô£tat aux gestions globales inscrite ¨ la charge 
des dépenses du SPF Sécurité sociale sô®l¯ve ¨ 9.678,8 millions dôeuros, ce qui repr®sente 
une augmentation de 37,40 % par rapport ¨ 2009. Cette augmentation sôexplique 
principalement par lôoctroi dôune subvention sp®cifique de lô£tat de 2.552,4 millions dôeuros 
en vue de limiter le déficit de la sécurité sociale à 0,5 % du PIB. Le montant de cette 
subvention spécifique est réparti comme suit :  

- 90 % pour lôONSS-Gestion globale, soit 2.297,2 millions dôeuros, inscrits ¨ lôallocation de 
base 58.44.42.80.04 du SPF Sécurité sociale ; 
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 Le système du montant de référence vise à limiter les différences de facturation entre les hôpitaux 
en fixant un prix indicatif pour les interventions courantes. Les hôpitaux qui facturent des montants 
trop ®lev®s par rapport ¨ ce prix indicatif doivent en rembourser une partie ¨ lôInami.  
172

 Le financement alternatif couvre la différence entre les dépenses de la branche des soins de santé 
et la somme des recettes propres et des interventions des gestions globales (voir point 1.3).  
173

 La limitation des besoins au moment de la confection du budget peut également réduire le 
financement alternatif.  
174

 A la suite de lôengagement pris par les autorit®s dans le cadre du compl®ment du programme de 
stabilité 2009-2013. 
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- 10 % pour lôInasti-Gestion globale, soit 255,2 millions dôeuros, inscrits ¨ lôallocation de 
base 54.11.42.80.02 du SPF Sécurité sociale175. 

La Cour des comptes fait observer quôil nôa manifestement pas été tenu compte des besoins 
des gestions globales lors de la fixation de la cl® de r®partition. En ce qui concerne lôInasti-
Gestion globale, lôoctroi de la subvention sp®cifique entra´ne, en effet, un exc®dent 
budgétaire de 238,1 millions dôeuros, alors que lôONSS-Gestion globale doit contracter 
aupr¯s de lô£tat un emprunt de 1.712,8 millions dôeuros pour pouvoir limiter le d®ficit 
budgétaire à 150,6 millions dôeuros.  

1.3. Financement alternatif de la sécurité sociale 

Le financement alternatif des gestions globales sô®l¯ve, en 2010, ¨ 11.451 millions dôeuros 
(dont 10.505,1 millions dôeuros pour lôONSS-Gestion globale et 945,9 millions dôeuros pour 
lôInasti-Gestion globale). Lôaugmentation de 13,06 % par rapport aux données actualisées 
de 2009 concerne principalement le financement de lôInami-soins de santé, dont le montant a 
pratiquement doublé en 2010 pour atteindre 1.953,6 millions dôeuros (contre 981 millions 
dôeuros en 2009).  

Ce doublement résulte du mode de financement de la branche des soins de santé adopté 
depuis 2008. Depuis lors, lôintervention des gestions globales dans les d®penses de lôInami-
soins de sant® est li®e ¨ lô®volution de leurs cotisations de s®curit® sociale. Si la somme de 
ces interventions et des recettes propres de la branche des soins de santé est inférieure aux 
dépenses estimées, la différence est compensée par un financement alternatif. Étant donné 
que les normes de croissance prises en considération176 sont inf®rieures ¨ lôaugmentation 
des d®penses estim®es de la branche des soins de sant®, le financement alternatif de lôInami 
augmente fortement en 2010 et 2011. Sur le montant de 1.953,6 millions dôeuros estim® 
pour 2010, lôONSS-Gestion globale recevra 1.776,5 millions dôeuros et lôInasti-Gestion 
globale 177,1 millions dôeuros. En 2011, le financement alternatif des soins de sant® est 
estimé à 3.523,3 millions dôeuros, dont 3.196,2 millions dôeuros pour lôONSS-Gestion globale 
et 327,1 millions dôeuros pour lôInasti-Gestion globale. 

2. INAMI - SOINS DE SANTE 

2.1. Objectif budgétaire global 

- Fixation de lôobjectif budg®taire global 

Au cours de sa réunion du 13 octobre 2009, le conseil g®n®ral de lôassurance soins de sant® 
a fix® lôobjectif budg®taire global pour 2010 ¨ 24.249,2 millions dôeuros. Conform®ment ¨ 
lôarticle 40 des lois coordonn®es du 14 juillet 1994, il a ®t® tenu compte ¨ cette occasion de 
la norme de croissance l®gale de 4,5 % et de la hausse escompt®e de lôindice sant® (1,2 %). 

Lôobjectif budg®taire global comprend un montant de 305 millions dôeuros pour de nouvelles 
initiatives, dont 136,9 millions dôeuros sont destin®s ¨ la valorisation des prestations des 
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 Pour 2011, la subvention de lô£tat atteint 2.770,4 millions dôeuros, dont 90 % (2.493,4 millions 
dôeuros) sont destin®s ¨ lôONSS-Gestion globale et 10 % (277 millions dôeuros) ¨ lôInasti-Gestion 
globale. 
176

 Pour 2010, il est tenu compte de lô®volution des cotisations de s®curit® sociale de 2009 par rapport 
¨ 2008 et, pour 2011, de lô®volution des cotisations de 2010 par rapport à 2009. 
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infirmiers dans les h¹pitaux (102,9 millions dôeuros) et dans les maisons de retraite et de 
soins (34,1 millions dôeuros)177. 

En outre, des ®conomies ont ®t® r®alis®es ¨ concurrence de 201,8 millions dôeuros, 
principalement au niveau des sp®cialit®s pharmaceutiques (60,3 millions dôeuros pour la 
diminution des prix des médicaments pour lesquels il existe une alternative générique) et des 
d®penses consacr®es ¨ la biologie clinique et ¨ lôimagerie m®dicale (®conomies structurelles 
¨ hauteur de 100 millions dôeuros178).  

- Transparence 

La Cour des comptes souligne que les éléments suivants réduisent la transparence au sein 
de lôobjectif budg®taire global actuel :  

- Lôobjectif budg®taire global comprend un certain nombre de d®penses qui ne peuvent pas 
être considérées comme des prestations de soins de santé telles que définies à 
lôarticle 34 de la loi coordonnée du 14 juillet 1994179. Il sôagit, par exemple, dôune partie du 
budget des h¹pitaux prise en charge par lô£tat (33,9 millions dôeuros), de la contribution 
au fonds dôavenir (294 millions dôeuros) et du montant ç mis à la disposition » de la 
s®curit® sociale par la branche des soins de sant® (350 millions dôeuros) ; 

- En outre, lôobjectif budg®taire global contient des montants qui ne correspondent encore à 
aucune d®pense concr¯te, comme une r®serve de 50,3 millions dôeuros dans le secteur 
des implants, une mesure « marge non comblée » de 7 millions dôeuros dans le secteur 
des honoraires des médecins et une provision de 15 millions dôeuros pour la conclusion 
de transactions en matière de biologie clinique180. 

- Dans le budget 2010, lôincidence des nouvelles mesures a ®t® calcul®e pour une ann®e 
enti¯re, alors que certaines dôentre elles entreront en vigueur ult®rieurement. En 2009, un 
montant de 119,5 millions dôeuros a ®t® port® en d®duction en raison de cette mani¯re de 
procéder181. 

La Cour des comptes estime que cette technique a pour conséquence que les budgets ne 
sont plus tout ¨ fait comparables dôann®e en ann®e et que les causes dôune sous-utilisation 
ou dôun d®passement ®ventuel des budgets sont plus difficiles ¨ d®tecter. La responsabilit® 
financière des organismes assureurs est également fortement influencée par la prise en 
compte ou non de la mise en îuvre tardive des mesures.  
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 Pour un aperçu des nouvelles mesures, voir lôexposé général, Doc. parl., Chambre, DOC. 52 
2221/001, p. 327. Les montants de la valorisation sont intégrés dans les postes « Total prix de journée 
hôpitaux » et « MRS/MRPA/Centres de soins de jour ».  
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 Ces économies remplacent le système actuel de responsabilisation de ces secteurs, les 
« différences algébriques ». Ce système prévoit que les différences entre le budget et les dépenses 
de lôann®e sont compens®es dans le budget de la deuxi¯me ann®e qui suit lôann®e concern®e. ê 
partir de 2012, cette compensation ne sera plus effectuée. 
179

 Lôarticle 2, o), de la loi coordonn®e du 14 juillet 1994 d®finit lôobjectif budg®taire annuel global 
comme suit : « la somme de tous les objectifs budgétaires annuels partiels et de tous les budgets 
globaux, prévus pour l'ensemble des prestations de santé visées à l'article 34 ». 
180

 La loi-programme du 17 juin 2009 a prévu la possibilité de prolonger de trois mois le délai pour 
lôintroduction dôune demande de transaction (instaurée par la loi-programme du 27 décembre 2006). A 
lôexpiration de ce d®lai le 5 octobre 2009, aucun nouveau dossier nôavait ®t® introduit. 
181

 En 2009, la marge correspondant ¨ lôentr®e en vigueur ult®rieure des mesures (119,5 millions 
dôeuros) a ®t® d®duite des avances accord®es aux organismes assureurs et affect®e au fonds 
dôavenir. Lôinfluence du d®lai de mise ¨ ex®cution des mesures sur la responsabilit® financi¯re des 
organismes assureurs a été décrite dans le 165

e
 Cahier de la Cour des comptes (voir : « Évolution de 

la marge budg®taire dans les limites de lôobjectif budg®taire », p. 389-395). 
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- Fonds dôindemnisation des dommages r®sultant des soins de sant® 

Lôobjectif budg®taire global comprend un montant de 5,8 millions dôeuros pour le 
fonctionnement du fonds dôindemnisation des dommages r®sultant des soins de sant®, qui 
sera opérationnel dans le courant de 2010 ï apr¯s lôapprobation du projet de loi relatif ¨ 
lôindemnisation des dommages r®sultant de soins de sant®182. Le point de départ du système 
est que le patient a droit ¨ une indemnisation du risque m®dical soit par lôassureur du 
prestataire (sôil sôagit dôune erreur), soit par le Fonds. Le Fonds indemnisera toujours la 
totalité du dommage, sans appliquer de plafond ou de franchise. Afin de garantir à la victime 
un traitement rapide en cas de différend juridique, le Fonds pourra avancer les indemnités 
(et ensuite r®cup®rer les montants vers®s aupr¯s de lôassureur du prestataire). Enfin, le 
Fonds fera aussi office de fonds de garantie : il indemnisera les dommages si le prestataire 
nôest pas assur®.  

Le projet de loi prévoit que les dépenses du fonds sont à charge des coûts administratifs de 
lôINAMI. Le Centre f®d®ral dôexpertise des soins de sant® (KCE)183 estime les dépenses à 5,8 
millions dôeuros pour la premi¯re ann®e et ¨ un montant situ® entre 16,6 et 22,2 millions 
dôeuros par an dès que le Fonds aura atteint une vitesse de croisière. La Cour des comptes 
fait observer que ces montants sont sous-estim®s, parce que lô®tude du KCE ne tient pas 
compte des montants avancés et des paiements qui seront effectués en sa qualité de fonds 
de garantie. 

2.2. Financement des dépenses relatives aux hospitalisations  

En ce qui concerne les avances exc®dentaires vers®es par lôINAMI aux organismes 
dôassurance184, concernant des dépenses relatives aux ayants droit étrangers qui habitent ou 
résident en Belgique, aucune mesure structurelle nôa encore ®t® prise. Dans une lettre ¨ la 
Cour dôoctobre 2009185, la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique a proposé 
de r®duire les besoins de financement de 100 millions dôeuros en 2010, un montant qui 
correspond davantage aux estimations r®centes de lôInami. Toutefois, il ressort de 
renseignements obtenus aupr¯s de lôInami que le budget 2010 contient une diminution de 
30 millions dôeuros seulement et que la r®duction de 100 millions dôeuros ne sera introduite 
quôen 2011. 

2.3. Présentation des tableaux dans l’exposé général 

Le tableau de lôexposé général186 mentionne pour 2010 un montant de 649,5 millions dôeuros 
constitué de transferts de lôInami-soins de santé aux gestions globales, dont 644 millions 
dôeuros provenant des marges prévues dans le cadre de lôobjectif budg®taire global (voir 
point 2.1). Dans lôexposé général, ces montants ont été déduits de la rubrique « Divers », 
alors que le montant de lôobjectif budg®taire global a ®t® conserv® (24.249,2 millions 
dôeuros).  
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 Doc. parl., Chambre, DOC. 52 2240/001. Ce projet de loi remplace la loi du 15 mai 2007 relative à 
lôindemnisation des dommages li®s ¨ des soins de sant®, qui nôest jamais entr®e en vigueur (parce 
que les dispositions ont, dôune mani¯re g®n®rale, été considérées comme inexécutables).  
183

 « Indemnisation des dommages résultant des soins de santé ï Phase V : impact budgétaire de la 
transposition du système français en Belgique » ï KCE Reports 107A. 
184

 Cour des comptes, « Financement des dépenses hospitalières relatives aux patients étrangers », 
165

e
 Cahier, Volume I, p. 410-421. 

185
 Réponse de la ministre des Affaires sociales du 9 octobre 2009 ¨ un projet dôarticle destin® 

au 166
e
 Cahier de la Cour des comptes. Cette réponse sera évoquée dans le 166

e
 Cahier de la Cour 

des comptes. 
186

 Doc. parl., Chambre, DOC. 52 2221/001, p. 294. 
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La Cour des comptes fait observer que cette pr®sentation donne lôimpression erron®e que la 
rubrique « Divers » diminue par rapport à 2009. En outre, la composition des dépenses 
port®es en d®duction varie dôann®e en ann®e, limitant ainsi la comparabilité des données. 

Bien que, selon les donn®es actualis®es, les d®penses diverses sô®l¯veraient 
à 1.055,5 millions dôeuros en 2009, lôexpos® g®n®ral ne mentionne quôun montant 
de 838,5 millions dôeuros. La diff®rence de 217 millions dôeuros r®sulte de la d®cision de ne 
pas financer certaines d®penses int®gr®es dans lôobjectif budg®taire global187. Pour 2010, les 
dépenses inscrites à la rubrique « Divers » sont provisoirement188 estimées 
à 1.099,9 millions dôeuros, mais lôexpos® g®n®ral ne mentionne quôun montant de 
353,8 millions dôeuros. La diff®rence de 746,1 millions dôeuros concerne les montants pour 
lesquels aucun financement nôest donn® (102,1 millions dôeuros)189, les transferts destinés au 
fonds dôavenir repris dans lôobjectif budg®taire global (294 millions dôeuros) et le montant mis 
à disposition des gestions globales (350 millions dôeuros).  

3. OFFICE NATIONAL DE SECURITE SOCIALE – ADMINISTRATIONS 
PROVINCIALES ET LOCALES (ONSSAPL) 

LôONSSAPL per­oit aupr¯s des pouvoirs locaux les cotisations destinées à deux régimes de 
pensions gérés par le Service des pensions du secteur public (SdPSP) : le régime commun 
de pension des pouvoirs locaux (« Pool 1 ») et le régime de pension des nouveaux affiliés à 
lôONSSAPL (ç Pool 2 »). Pour 2010, le SdPSP estime le montant total des dépenses pour 
ces deux régimes à 832,4 millions dôeuros.  

Depuis 2007, les régimes de pension des Pools 1 et 2 présentent chaque année un déficit. 
Dans lôattente dôune r®forme structurelle du financement (¨ partir de 2011), les cotisations de 
lôannée 2010 sont portées de 27,5 % à 30 % pour le Pool 1 et de 34,5 % à 37 % pour le 
Pool 2. Des informations internes de lôONSSAPL font toutefois appara´tre que cette 
augmentation ne suffira pas pour combler les déficits en 2010. Le déficit du Pool 2 est estimé 
à 106 millions dôeuros ; pour le Pool 1, aucun chiffre nôest disponible.  

La Cour des comptes souligne quôil nôappara´t pas clairement comment les d®ficits de 2010 
seront compens®s. En effet, dôapr¯s des informations internes de lôONSSAPL, les r®serves 
dont disposait le Pool 2 par le passé sont épuisées.  

4. OFFICE NATIONAL DE L’EMPLOI (ONEM) 

Chômage 

La pr®figuration budg®taire de lôONEM est basée sur les prévisions du Bureau du plan. En 
septembre, le Bureau du plan prévoyait une faible croissance économique en 2010, de 
lôordre de 0.4 %. Le document budgétaire prévoit une indexation des allocations sociales en 
janvier 2011. Côest  sur ces hypoth¯ses que lôONEM a réalisé son budget 2010. LôONEM 
évalue ses dépenses pour 2010 à un total de 11.826,9 millions dôeuros dont 7.711,3 millions 
dôeuros pour les allocations de chômage, soit une augmentation respective de 3,84 % et 
5,12 % comparé aux estimations actualisées pour 2009. 
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 Plus pr®cis®ment : les d®penses estim®es pour lôint®gration des petits risques des indépendants 
(75 millions dôeuros), le financement des h¹pitaux (30 millions dôeuros), la provision de stabilit® (99,7 
millions dôeuros) et les d®penses pour lôex®cution du plan Cancer (12,3 millions dôeuros). 
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 Le budget de lôassurance soins de sant® de lôann®e 2010 nôa pas encore ®t® approuvé 
définitivement par le conseil général.  
189

 Provision de stabilité (49,8 millions dôeuros), financement des budgets des h¹pitaux (30 millions 
dôeuros), plan Cancer (22,3 millions dôeuros). 
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Compte tenu de lô®volution de la population active et du d®calage dans le temps existant 
entre la crise financi¯re et ses effets sur lôemploi, le Bureau du plan prévoit une  
augmentation du nombre de ch¹meurs de lôordre de 98.400 unit®s. Selon les chiffres du 
Bureau du plan, le nombre de demandeurs dôemploi inoccup®s passerait ainsi de 654.400 
unités à 752.800 unités. En terme de chômeurs complets indemnisés, cela signifie une 
augmentation de 75.700 unit®s. En termes budg®taires, il sôagit dôune augmentation de 
696,0 millions dôeuros, côest-à-dire une majoration de 9,49 % en comparaison du budget 
ajusté du chômage pour 2009. 

La substitution attendue entre le chômage temporaire et le chômage complet en 2010 est la 
raison pour laquelle le budget estimé pour le chômage augmente seulement de 5,12 %. Les 
dépenses estimées pour le chômage temporaire diminueraient en effet de 304 millions 
dôeuros. Le budget propre à ces allocations passe de 1.067 millions dôeuros à 763 millions 
euros.  

Un facteur important de la relativement faible croissance des d®penses est lôabsence 
dôindexation des allocations en 2010. Enfin, une grande partie des nouveaux allocataires est 
constituée dôune population jeune ne b®n®ficiant pas imm®diatement dôallocations ou 
percevant des allocations moindres.  

Les prépensions 

Le Bureau du plan constate quôç en ce qui concerne les sorties anticipées du marché travail, 
les chiffres récents montrent que la crise actuelle a un impact étonnamment limité »190. Cette 
faible croissance est confirm®e par les chiffres de lôONEM. Côest ainsi que la croissance 
estimée de ces dépenses est restée limitée : de 1.507 millions dôeuros en 2009 ¨ 
1.542,4 millions dôeuros en 2010, soit une augmentation dôun peu plus de 2 %. 
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 Prévisions économiques 2010-2011, septembre 2009, Bureau fédéral du Plan, Institut des 
Comptes Nationaux, p 36. 


